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|AFFA1RE DU BARON DE VAIÎSES. — ESCROQUERIES. 

■ avons raconté dans notre dernier numéro les dé-

l °de l'évasion singulière du nommé Giraud, qui devait 
araitrc devant la Cour, comme co-accusé du sieur 

fv'iincs chevalier de la Légion-d'Honneur. 
1
 M Tuurnemiiio, conseiller, fait le rapport de l'affaire. 

Vrlici le résumé des faits : 
\ mois de juin dernier, M. le baron de Vaines et Gi-

!d arrivaient ensemble à Blois. Ils avaient passé par Or-

léans' où ils s'étaient présentés chez M e Caperon, notaire. 

iT ils avaient demandé des propriétés à acheter. M" Cape-

ron leur avait indiqué une propriété mise en vente dans 

Etude de M' Mantois, notaire à Blois, et ils avaient eu 

l'habileté de se faire donner, par le notaire d'Orléans, l'a-

dresse de M. Mantois, avec ces mots : De la part de v¥" 

ois, M. de Vaines descend à l'hôtel de la Tête-Noi-

où il prend un appartement confortable, puis il se 

met en relation avec M. Mantois, auprès duquel il se pré-

vaut du petit mot de M. Caperon. Il annonce ensuite qu'il 

vient pour acheter une propriété. Le notaire lui désigne, 

aux environs de la ville, la propriété de Mme de Banglau-

dre, d'un prix assez élevé. Le prix convient à M. de Vai-

nes, qui veut, dit-il, finir ses jours sur les bords de la 

Loir», dans le pays qu'habite sa famille. 

Pendant les préparatifs du départ, M. de Vaines de-

pnde l'adresse d'un banquier, par l'intermédiaire duquel 

il pourra faire venir des fonds de Paris. M. Mantois le 

conduit lui-même chez M. Petit-Léturgeon et C*. Là, il 

Énonce qu'il a un compte ouvert chez MM. Rothschild 

frères, de Paris, et il offre à M. Petit-Léturgeon une traite 

«rieur maison. « De combien voulez-vous la traite? dit 

Muniruier. — Deux ou trois mille francs, répond M. de 

Vaines. — Faites-là plutôt de cinq mille francs, M. le ba-

ron, reprend Giraud. — Oui! c'est cela, dit enfin M. de 

Vaines; mettez cinq mille francs, valeur en compte. » 

Le banquier, à qui tout devait inspirer confiance, le 

nom, l'extérieur, la décoration de M. de Vaines, ainsi que 

l'honorabilité dont jouit sa famille dans Loir-et-Cher, of-

fre au baron de lui compter d'avance les 5,000 fr.; mais 

celui-ci refuse catégoriquement, en déclarant qu'il n'a pas 

l'habitude de se faire ainsi donner de l'argent, et qu'il 

n entend toucher les fonds que lorsque M. Petit aura reçu 

l'avis d'encaissement. 

En effet, l'avis est transmis à M. Petit. Les 5,000 francs 

sont alors immédiatement remis à M. de Vaines. 

Pendant ce temps aussi M. de Vaines a minutieusement 

visité la propriété de M'" e de Ranglaudre, et il est décidé 

î l'acheter. Bien plus, il veut y joindre des annexes. 

" Main il faut de l'argent comptant, dit-il; les paysans, ça 

I ''termine qu'au flair des écus. » Les 5,000 fr. qu'il 

a touchés ne lui suffiront pas; il propose alors à M. Petit-

Uturgeon la négociation de 9,000 fr. de valeurs qu'il a en 

forteléuille. Comment se métier d'un homme qui a un 

WD ]ite courant chez M. de Rostschild? Le banquier de 

l'ois accepte les billets et compte les 9,000 fr. à M. de 
'aines. 

Quelques heures après, les billets passent dans les mains 

* l'associé de M. Petit. Ces billets étaient souscrits par 

■ayer au profil de Casai, et passés à l'ordre de M. Suri-
Teï de Sainl-Remy. Examen fait, l'affaire paraît louche; 

*«rendà l'hôtel de la Tête-Noire pour de nouvelles ex-

plications. Mais on apprend que le noble étranger a de-

mandé vite son compte à l'hôtel et qu'il est parti. 

. »• do Vaines, une fois les 9,000 fr. eu poche, avait tout 

« coup laissé là la propriété de Ranglaudre, ses projets 

" achat et les négociations entamées avec M. Mantois ; en 

«autres termes, il avait levé le pied. 

On apprit plus tard que souscripteurs et endosseurs des 

«Jets, tous, y compris même M. Surirey de Saint-Rémy, 

0
jjj^'eilt

 que" des hommes de paille sans aucune solva-

Huit jours après, M. de Vaines revient à Orléans. Il dé-
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>eî M. Varuier, banquier, 5,000 fr., comme il l'a 
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 ^' Rothschild, toujours dans le butde faire croire 
a un compte ouvert dans des maisons honorablement 

7™Hies. Puis, toujours accompagné de son régisseur ou 

tik» >tnesuque Giraud, quil'assiste dans toutes ses vi-

~n , t[ 'annonce partout avec fracas, il se rend à Reau-

§2|7>.phez M. Delahaye, notaire; à Beaugency comme à 

'*% il vient pour acheter une propriété. 

|„j'
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^ '''lalmye, de concert avec M. Lorin de Chaffin fils, 

rfh' . "e la propriété du Verger. Cette fois encore, M. 

Wo"'" l,rouve la propriété à son goût. Du reste, M°" la 

Phta S eSt j"'" le a ' m aans ce vovagR - C'est une dame 
l(u,, e . avec une grande élégance ; on la présente comme 
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 |. '.' daines, et tous les égards lui sont prodigués. Che-
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 a ' sa.nl . néanmoins, l'un des deux notaires, au détour 

loj , aie
i est tout surpris d'entendre la baronne tutoyer 

"A , et lui dire à mi-voix et dans le ion fe PCr iTe Gl,,au,J 
H'us lanulier : « As-
Ce i. 

tu chaud? » 
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 reste, qu'un détail ; l'instruction a fait 

«nei.. ' et lUe la l 'l'étendue baronne était tout simplement 
H^'^tte d'assez bas étage.
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 rentre à Beaugency, et la même 

lui manifestant son élonnement de ce qu'il n'avait pas ap-

porté tout aussi bien des billets de barque. 

Mais cette proposition n'est encore qu'une amorce. 

C'est l'entrée eu mallè e, la préface de l'escroquerie. Ai. 

do Vaines veut encore négocier des valeurs, dont son por-

tefeuille est toujours fourni. 11 présente des billets à M. 

Dubain. Le banquier de Beaugency, mieux avisé, flaire 

les valeurs et refuse net. C'était une affaire manquée. 

M. de Vaires, décontenancé, remet les billets en poche., 

laisse le Ve"ger, comme il avait laissé la Ranglaudre, et 

reprend le chemin de 1er avec la baronne et Giraud. 

Cependant la plainte de M. Pelit-Lémrgeon était parve-

nue au parquet, et bientôt M. de Vaines était arrêté à 

Tours, où il s'était rendu avec la lo-ette, qu'il faisait pas-

ser pour sa fe n ne. 

De Vaines et Giraud furent condamnés, le premier à 

trois ans, le second à quinze mois de prison. 

M. Chcvrier, avocat-général, a soutenu la prévention, 

et il a interjeté appel à minimâ contre les deux prévenus, 

qu'il a présentés comme des escrocs consommés. 

M. de Vaines assiste seul aux débats ; Giraud, comme 

nous l'avons dit plus haut, avait trouvé moyen de s'évader 

pendant une suspension d'audience. 

-M. le président interroge le prévenu. 

D. Dans quel U:\l ave/.-vous vers»'' une somme de 5,000 I 

fr. chez M. Rothschi'd ? — R. Mon intention était de faire 

un voyage pour l'acquisition d'une propriété rurale. Ne 

voulant pas emporter d'argent avec moi, j'avais remis la 

somme à un banqr ; er, qui la tenait à ma disposition. 

D. Mais pour acheter des propriétés, il faut avoir de 

l'argent, et vous ne pouviez, avec 5,000 fr., payer des 

terres 80,000 fr. — R. Il y a douze ans que je veux me 

fixer ; j'avais même acheté, dans les environs de Tours, 

une propriété de 200,000 fr.; mon père y avait consenti; 

mais le marché parut ensuite onéreux, et j'en obtins la 

résiliation moyennant 20,000 fr. de dommages-intérêts. 

D. Mais il y a de cela douze ans, dites- vous. Vous ne ré-

pondez pas à ma question; je vous demande comment, 

avec 5,000 fr., vous pouviez, eii juin dernier, acheter la 

propriété du' Verger, qui vaut 80,000 fr. — R. J'avais dit 

a M. DeJahayequc je pouvais y mettre ce prix-là;jo l'avais 

dit aussi à M. Dubain. Je voulais une propriété dans le 

prix plus modeste de 30,000 fr. 

D. Soit. Mais avec quelles ressources auriez-vous payé, 

puisque vous n'aviez que 5,000 francs? — R. Voilà. Je 

m'étais associé à M. Mayer pour la vente et l'exploitation 

à l'étranger d'un brevet d'invention pour l'ineombuslibi-

litédes bois. Une compagnie américaine voulait acheter le 

brevet. M. Mayer demandait 500,000 francs; 300,000 fr. 

seulement étaient offerts. Sur ce marché, qui à tout mo-

ment pouvait se réaliser, il me revenait pour mâ part un 

vingtième. 

D. Eh bien ! calculez le vingtième. Vous êtes loin de 

compte! — R. (Se reprenant) Je veux dire 20 pour 100, le 

cinquième. 

D. Ainsi, vous comptiez sur les bénéfices futurs d'une 

entreprise non exploitée? Quant à Mayer, dont vous par-

liez, et qui refusai.t, dites-vous, des offres de 300,000 fr., 

il n'avait pas de quoi vivre. M. Perrin lui donnait le loge-

ment et la nourriture. Votre société n'était pas sérieuse; 

l'exploitation du brevet n'était pas même organisée, et ce-

pendant vous faisiez déjà lithographier des billets à ordre 

au nom de Mayer d'UsIar, et vous cherchiez à les négo-

cier; bien plus, vous achetiez des immeubles? — R. Mais 

on pouvait vendre le brevet. Un inventeur est pauvre au-

jourd'hui, demain il est millionnaire. Il y avait déjà des 

pourparlers avec une compagnie américaine. 

D. Comment voulez-vous que la Cour croie à ces cho-

ses-là. Arrivons à votre voyage à Blois.; \ous y êtes allé 

avec Giraud. Comment le eontiaissièz-vôus ? — R. Je vous 

ai dit que je voulais acheter une propriété dans le Blai-

sois; raisonnable ou non, c'était mou intention. J'en avais 

causé avec beaucoup de personnes à Paris. Je demandai 

un agent d affaires, on m'indiqua M. Giraud comme con-

naissant beaucoup la province. Je l'emmenai avec moi, loi 

promettant 2 pour 100 sur l'achat de la propriété. Je lui 

payais aussi ses frais de voyage. 

D. Mais Giraud ne connaît pas notre pays ; il est de 

Marseille. Il n'a aucune relation avec les propriétaires ? — 
R. Il était chargé de visiter avec moi les propriétés. 

D. Du tout, et pendant que vous visitiez les propriétés à 

;augency, Giraud flânait. Comme l'a dit un témoin, il . il 

Nous savons 

cet homme à 

re recommence. M. de Vaines demande un bai 

.--.'Bôlahaye le présente chez M. Dubain. M. de 

4to
a
;.j Ul . rnontre le billet de caisse de M. Vanner, et lui 

«ter;
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 m'fux. Sur la signature de M. Varnier, M. Du 

Qlt qu'il est disposé à verser les 5,000 fr., tout e 

Beau_ 

cueillait des roses et mangeait des fraises 

d'ailleurs quelles sortes d'affaires luisait 
Paris. 

M. le président continue l'interrogatoire du prévenu sur 

les faits que nous avons reiatés plus haut. 

De Vaines, dont les dehors sont ceux d'un homme de la 

meilleure éducadon, se défend avec une facilité de parole 

qui s'élève quelquefois jusqu'à 1 aisance , mais qui paraît 

apporter peu de conviction dans l'esprit de la Cour. 

M* Genleur présente, dans l'intérêt du prévenu, des ob-

servations tomes juridiques. Il soutient que les faits re-

prochés à de Vaines ne constituent pas en droit le délit 

d'escroquerie prévu |«r l'art. 405 du Code pénal. 

La Cour, après en avoir déhburé dans la chambre du 

conseil, rend un arrêt qui continue le jugement de pre-

mière instance. 

De Vaines et Giraud restent condamné*, le premier à 

trois ans, et le second à quinze mois de prison. 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE i 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTribunau.r.) 

Présidence de M. jucher 'concilier à la Cour 
d'appel de Poitiers. 

Audience du 30 octobre. 

TENTATIVE Il EXTORSION DE 

D'ASSASSINAT. — 

SICNATl'KKS. 

- DEUX ACCUSÉS. 

TENTATIVE 

L'intérêt que présente cette affaire, par son importance, 

par ses détails, par la position des accusés, a amené de 

bonne lieure une foule nombreuse dans l'auditoire de I» 

Co ir d'assises. 

Longtemps avant l'ouverture, et pendant une affaire 

d'infanticide qui se terminait, toutes les places avaient été 

occupées. ' 

On remarque, dans l'enceinte réservée, des membres du 

Barreau e,t du Tribunal, les rédacteurs des deux jouruaux 

de la localité, à qui M. le président de la Cour l'assises a 

obligeamment accordé des places particulières, presque 

tous les jurés qui ne l'ont pas partie du jury de jugement, 

quelques personnes qui sont parvenues, malgré la consi-

gne sévère de M. Je président, à s'introduire dans la salle. 

Un très petit nombre de dames à pu trouver place, et a, 

contre l'habitude,, assisté aux débats de la Cour d'assises. 

A' deux heures et demie, la Cour entre en séance. 

Les accusés sont introduits; leur présence produit un vif 

mouvement de curiosité. Ce sont deux jeunes gens. Us 

sont vêtus de noi^; leur figure semble très fatiguée; ils 

versent des larmes. 
Leur mère est au-dessous du banc de la défense" et est 

vivement émue. 
Interrogés par M. le président, tes accusés déclarent se 

nommer : 
Auguste Chigot, 26 ans, employé, demeurant à Napo-

léon, né à Sainl-Amand; 

Léon Chigot, 20 âns, employé, né à Clermont-Ferrand, 

demeurant à Napoléon. 

M. Duchaine, procureur de la République, occupe le 

siège du ministère public. 

M e Renaud est chargé de la défense. 

fK*fr& ^ftnrJWffl^'ijâ'age, M. re greffiw><-doun« • lec-

ture de l'acte d'accusa'tion. Il csiainsi conçu : 

Les deux accusés et leur sœur, Aiigiistine, âgée de seize ans, 
demeurent à tXapoléori-Vendiie, chez leurs père et mère, qui 
tiennent un bur. au Je tabac. M. Ligfer, lieutenant au 59 e de 
ligne, en garnison en celte ville, avait l'habitude d'acheter 
dans le bureau tenu par la famille Chigot le tabac qui lui était 
nécessaire, et il avait souvent fait la conversation avec M"* 
Augustine Cliigot. Le 12juillet dernier, en revenant de l'exfer-
eice, cet officier entra dans le bureau; il resta à causer avec 
M lle Chigot, et, se trouvant seul avec elle, il l'embrassa. Il pa-
raît qu'à ce moment il fut aperçu par le père de cette jeune 
personne, car lorsque M ,J,C Chigot fut rentrée et eut causé avec 
son mari, elle revint dans Le bureau et demanda à M. Ligier 
ce qu'il avait l'ait avec sa fille pendant son absence. Celui-ci 
répondit qu'il ne s'était rien passé d'extraordinaire, seulement 
qu'il avait embrassé M lle Augnsline. 

Jl",e Chigot pria alors M. Ligier de ne plus venir chez elle le 
matin, parce que sa fille était seule. Cet officier lui dit que si 
ses visites lui déplaisaient, H ne reviendrait plus du tout; mais 
M""' Chigot. lui demanda seulement do venir dans un autre 
moment delà journée. Il paraît que dans la conversation M 1 "" 
Chigot demanda à cet officier s'il voulait se marier; celui-ci 
répondit que ses idées n'étaient pas bien arrêtées mais qu'il 
voulait avant tout s'assurer des sentiniens d'alfection de celle 
à qui il unirait sa destinée. M" e Augnsline, qui paraissait fort, 
émue, se mit à pleurer; M. Ligier l'embrassa au front, en pré-
sence de sa mère, et se retira. 
'lorsque les accusés rentrèrent pour déjeuner, lenr père leur 

raconta sans doute ce qu'il avait vu et ce qui s'était passé en-
tre leur sœur et M. Ligier. Le même jour, vers onze heures, 
les deux frères Chigot se présentèrent chez un armurier, afin 
d'y louer, pour quelques heures, des pistolets d'arçon, sous 
prétexte de s'exercer au tir; ils dirent en môme temps à l'ar-
murier qu'ils, avaient des balles chez eux, et celui-ci se con-
ténla de charger les pistolets en leur présence et de leur ven-
dre des capsules. 

Las deux àccusé-î se munirent chacun d'un pistolet ; ilsaper-
çnrent bien ce jour-là B4, Ligier, qui se dirigeait vers le quar-
tier, mais ils ne l'abordèrent pas; ils furent sur le boulevard, 
où ils déchargèrent leurs pistolets pour les essayer. Le soir, 
Léon retourna de nouveau chez l'armurier; il lui dit qu'ils n 'a-
vaient pas pu s'exercer au tir, que les balles qu'ils avaient 
étaient trop petites, et il lui acheta de la poudre et des balles 
de calibre ; les deux frères turent alors ensemble dans une c ir-
rière, où ils tirèrent chacun plusieurs coups pour s'assurer de 
la porlée de leurs armes; ils eurent soin de les recharger avant 
de rentrer. 

Le lendemain, 13 juillet, les deux frères Chigot sortirent 
vers six heures du matin et se dirigèrent vers la demeure de S). 
Ligier. Us se promenèrent devant la maison de cetofficier pen-
dant qu'un soldat de son régiment; qui 1 les aperçut, était oc-
cupé à brosser les effets de son supérieur. Dès que cet homme 
fit sorti, ils furent frapper à la porto de la chambre de M. Li-
gier. Celui-ci était encore au lit, il leur dit d'entrer et il s'em-
[fressa déshabiller. Après . quelques paroles insignifiantes, au 
moment où M. Ligier commençait a boulonner sa tunique, le 
plus jeune des accusés lui dit : « Vous savez. sans doute ce qui 
îijpUS amène? — Je le pense, répondit celui-ci, mais d'après 
l'explication que j'ai eue hier avec madame votre mère, je 
n'en comprends plus Ihuilité. — Pour moi, reprit l'aîné, je 
crois que vous avez déshonoré ma sueur, il nous faut une ré-
paration, et c'est le mariage qui peut seul nous donner cette 
réparation. » Presque aussitôt le plus jeune des accusés s'é-
cria, en lui présentant un billet, mais sans lui en donner lec-
ture : « Signez lede suite, ou nous allons voir. — Je ne signe 
rien, » répliqua l'officier. Les accusés lui dirent plusieurs t'ois 
de signer ; alors l'aîné des frères Chigot dit : « Vous allez mou-
rir ! >• Il s'éloigna de deux pas et tira sur cet officier ; Léon se 
retira et fit également feu, au moment où SI. Ligier, déjà at-
teii.t par son frère, se retournait vers lui, puis tous deux prirent 
in hédiatemenl la fuite. 

Les deux accusés rentrèrent à leur domicile, où ils racon-
tèrent qu'ils venaient de tuer M. Ligier; de là ils se rendirent 
à la prison, disant qu'ils- avaient lue un officier et qu'ils ve-
naient se constituer prisonniers. Ils remirent en même temps 
les pistolets dont ils s'étaient servis, ainsi que l'acte qu'ils 
avaient voulu faire signer à .M. Ligier. Par le billet, ce; officier 
aurait reconnu qu'il avait ravi, par des promesses honteuses, 
l'honneur de M" Chigot, et il se serait engagé à le racheter en 
tj.oosàit Cette demois. Ile. 

Un heureux ci >ncours de circonstances a sauvé h vie de M. Li-
ttier: les deux hal'e< ont été reçues en pleine poitrine; l'une, ayant 
frappé le cinquième bouton de la tunique, lui a l'ail seulement 
une blessure grave a la main; l'autre ayant traversé les chai i s 
dan^ une longueur de douze centimètres environ, n'a j oint 
pénétre dans la poitrine, grâce au mouvement fait par cet offi-
cier au moment où on tirait sur lui, et il a ainsi évité la mort, 
qui paraissait devoir être la con>équence inévitable des deux 
balles Urées en pleine poitrine et à si petite disiance. Les 
hommes de l'art ont eouslaté que l'une des balles qui avait ser-
vi à commettre le crime paraissait avoir été mâchée. 

Pour excuser leur crime, les accuses ont prétendu que, 
voyant que le sieur Ligier se refusait de signer l'écril qu'ils 
lui présentaient, .ils avaient perdu la tôle et avaient tire sur 
lui ; ils ont prétendu aussi qu'ils croyaient leur sœur complè-
tement déshonorée, et ils ont raconte la scène du -12 juillet, 
telle que leur pere la leur aurait lait connaître'; mais il ré-
sulte, au contraire, du constat des lieux et des déclarations 
des membres mène s de leur famille, que le ricit.qu'ils ont fait 
à la justice est complètement inexact. 

En conséquence, sont accusés: 
Àugu^ti Chicot, 1" d'avoir, le 13 juillet dernier, à Napo-

léon-Vendée, tenté d'extorquer par force, violence ou Cftntpaàn 
te. au sieur Jcan-lules Ligier, lieutenant au 59' de ligue, la 
signature d'un écrit par lequel ledit sieur Ligier se serait obli-

gé à contracter mariage avec Augustiue Chigot, sœur dudit 

Auguste Chigot ; 
Tentative manifestée par un commencement d'exécution qui 

n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que par des cir-

constance* indépendantes de la volonté de t-on auteur; 
2" D'avoir, à Napoléon-Vendée, le 13 juillet dernier, volon-

tairement tenlé de donner la mort au sieur Jules Ligier, lieu-
tenant au 59e de ligne; 

Tentative manifestée par un commencement d'exécution qui 
n'a été suspendue on n'a manqué son effet que par des cir-
constances indépendantes de la volonté de son auleur; 

Laquelle tentative d'homicide volontaire a suivi le crime de 
tentative d'extorsion de la signature de l'écrit ci-dessus men-

tionné ; 
3° D'avoir commis cette tentative d'homicide volontaire après 

en avoir formé le dessein à l'avance; 
Léon Ch : got (suivent les mêmes chefs d'accusation que 

pour son frère.). 

On procède à l'appel des témoins, ils sont au nombre 

de dix. M. le président les fait retirer clans la chambie 

qui leur est destinée. 
M. le président : Accusé Auguste Chigot, que vous dit 

votre père le 12 juillet dernier? — R. En revenant do 

mon bureau, je vis mon père qui pleurait; je lui demandai 

ce qu'il avait, il s'y refusa d'abord, puis il finit par me 

dire: .'Ta sœur est déshonorée; fai vu tiu officier qui 

l'embrassait, qui lui faisait des attouchemens. » 

D. Pourquoi votre père n'a-t-il pas chassé l'officier im-

pertinent oui se permettait de pareilles choses?— R. Mon 

père m'a d'it qu'il s'était retenu, qu'il était tellement en 

colère qu'il se serait porté à des extrémités, mais qu'il 

n'avait pas voulu faire de scandale et s'était retiré dans 

sa chambre. 
M. le président : Ceci paraît bien extraordinaire et bien 

invraisemblable. Le premier mouvement d'un père est, 

avant tout, de chasser un homme qui commet de pareils 

actes. D'ailleurs, d'après le constat des lieux et le plan 

dressé, il résulte que voire père, de sa place, ne pouvait 

Voir que la tête de l'officiel'. MM. les jurés apprécieront. 

D. Vous avez été chez un armurier pour louer des pis-

tolets. Qu'eu vouliez-vous l'aire ? —R. Je voulais proposer 

fin duel à l'officier. Ce n'est pas moi qui suis allé chercher 

des balles chez l'armurier, c'est mon frère. -

D. N'avez-vous pas été vous exercer au pistolet dans 

une carrière ? —- R. Oui. 

M. le président : Ce procédé n'était pas loyal. Aller 

s'exercer avec des pistolets qui doivent servir à un duel, 

c'est contraire à toutes les règles du duel. 

D. Le lendemain matin, n'avez-vous pas présenté à M. 

Ligier un écrit à signer ? — R. Oui; nous avons voulu lui 

faire signer une promesse de mariage; il a refusé, nous a 

raillés, et alors nous avons tiré sur lui. 

D. Ainsi vous êtes allés chez l'officier pour le contraindre 

à signer l'écr.t? — R. Non; nous voulions lui proposer un 

duel; et comme il nous dit : « Je suis jeune homme, je 

m'amuse comme tel, faites comme moi, » alors j'ai chan-

gé d'idée et j'ai fait feu sur lui. 

D. Le duel n'est pas permis, et d'ailleurs ce n'était pas 

pour un duel que vous alliez chez M. Ligier. Vous voies 

êtes retiré à deux pas pour faire feu, ce qui est même plus 

dangereux que le coup tiré à bout portant. — R. Je vou-

lais nie battre en duel, j'aurais mieux aimé mourir que de 

voir ma sœur déshonorée. Je ne sais pas d'ailleurs com-

ment j'ai fait pour tirer sur l'officier ; j'avais perdu la 
tête. 

D. Vous venez de direque vous n'aviez pas l'intention de 

tirer sur Ligier ; vous avez dit le contraire dans votre in-

terrogatoire, puisque vous avez prétendu que vous vou-

liez vous servir de vos pistolets à la dernière extrémité. —■ 

R. Je ne voulais pas forcer M. Ligier à signer , s'il m'a-

vait dit : « Jo n'ai pas déshonoré votre soeur; venez, nous 

allons nous expliquer. » Je le répète, ce sont les railleries 

de M. Ligier qui m'ont poussé à tirer sur lui. 

L'accusé Léon Chigot raconte les faits de la même ma-

nière que son frère. Il ajoute qu'apprenant le déshonneur 

de sa sœur et le désespoir de son frère, il avait voulu se 

jeter par la fenêtre ; que sa mère avait essayé de le cal-

mer ; mais qu'après avoir conseillé sa sœur," celle-ci s'é-

tait mise à fondre en larmes sans lui donner d'explication; 

qu'alors il l'avait crue complètement déshonorée, et qu'il 

avait voulu obtenir une réparation de M. Ligier. 

D. Pour obtenir une réparation de M. Ligier, il n'était 

pas nécessaire de tirer sur lui à bout portant ou d'aller 

chez lui avec cette idée? — R. Veuillez croire, Messieurs, 

que mou âme n'a jamais été le siège d'une pensée crimi-

nelle à l'endroit de M. Ligier. 

D. Vous avez une sœur aînée ; n'a-l-on pas employé des 

moyens de contrainte pour la l'aire marier ? — R. J'étais 

au collège à cette époque ; je crois mes pareils trop déli • 

cats pour se servir de pareils moyens. 

D. Enfin, vous avez présenté l'écrit à M. Ligier, et, 

comme il n'a pas voulu signer, vous avez voulu le tuer. — 

H. Je ne sais pas ce que j'ai fait ; j'étais dans le plus grand 

désespoir; je voulais obtenir réparation. Si réparation ne 

m'était pas donnée, je voulais me tuer, car entre la mort 

et le déshonneur il n'y a pas de choix. 

D. Un quart-d'heure après l'événement, alors que vous 

avez été confronté avec M. Ligier sur sou lit de douleur, 

vous n'avez pas dit que vous aviez été eu butte aux raille-

ries de M. Ligier lorsque vous vous préseniâtes chez lui. 

— R. Je ne voulaisrieu dire à ce moment à M. Ligier dans 
la position où il se trouvait. 

D. Vous avez dit, dans un de vos interrogatoires, que 

votre Itère avait vu M. Ligier embrasser Votre sieur cl. se 

livrer a des actes indécéns, quand il est démontré que vo-

tre père, de sa place, ne pouvait voir de pareilles choses. 

II. J'ai cru que mon père avait vu de pareilles choses. 

On entend les témoins. 

Constant Blanviluin, armurier à Napoléon, a loué des 

pistolets aux accusés, qui les lui ont demandés pour s'exer-

cer au tir. Léon Chigot es! revenu le soir chercher ries 

balles de calibre et de la poudre; il lui donna dix balles et 
de la poudre. 

D. Une balle paraît avoir été mâchée; Témoin, exami-

nez si vous avez vendu une balle dans l'état où elle se 

t 'oiive. A-t-elle été mâchée ? — |{. Jai vendu une balle 

plus unie que celle-là, mais je ne puis dire si elle a été 

miellée ; il faudrait en faire l'expérience. 

L'accusé Léon- Chigot : La balle n'a pas été mâchée. 

Juguste Mady , im \M-,bun\n- à Napoléon: Le 17 juillet 
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dernier, j'ai été demandé par le juge d'instruction pour 

examiner une balle qui avait des sinuosités. Je reconnus 

qu'elle avait été mâchée, parce qne la culasse que j'ai exa-

minée ne pouvait pas donner ces sinuosités. J'en ai fait 

d'ailleurs l'expérience avec d'autres balles. L'armurier 

du régiment a été aussi de cet avis. 

M. le président: Accusés, j'avais omis de vous faire une 

question. Vous avez parlé du caractère pacifique de votre 

père ; ne savez-vous pas qu'il a eu un duel avec un offi-
cier ? 

L'accusé Léon Chigot : J'en ai amplement connaissance. 

L'officier s'était mal conduit ; il avait voulu même frapper 

ma mère ; j'ai entendu dire qu'un soufflet avait été 

donné. 

M. leprésident : Accusés, vous avez servi dans des ré-

gimens d'infanterie ; les renseignemens qui ont été don-

nés sur vous ne sont pas favorables ; vous n'avez pas eu, 

en quittant le service, le certificat d'honneur et de bonne 

conduite. Ce n'est qu'à force de sollicitations et par pitié 

que le colonel a plus tard délivré un certificat aux deux 

aecusés. 

M. le procureur de la République donne lecture des 

renseignemens qu'il a reçus et qui constatent que les deux 

accusés n'ont pas eu une bonne conduite au régiment. 

François Bonnet, sapeur au 59° de ligne : J'ai été à 

cinq heures et demie brosser les habits de M. Ligier, et 

j'ai vu lesdeux accusés se promener sur la place appelée 

Cour Bazard : je suis parti de chez M. Ligier, et j'ai vu 

encore ces jeunes gens se promener ; je ne sais pas s'ils 

m'ont vu sortir, mais ils sont bien restés sur la place cinq 

à six minutes. 

L'accusé Auguste Chigot : Nous n'avons fait que passer 

sur la place , et nous n'avons pas vu le sapeur. 

Marie-Cécile Croué, veuve Moron, propriétaire : Le 

13 juillet dernier, j'étais dans mon lit; je vis deux jeunes 

gens qui se promenaient; après avoir fait deux ou trois 

tours, ils sont ensuite descendus. Un instant après, j'ai en-

tendu frapper à ma porte, et on est venu me demander 

où demeurait M. Ligier ; j'indiquai la porte en face. 

Ensuite, j'ai entendu tirer deux coups de pistolet, et 

j'ai vu deux jeunes gens s'enfuir. M. Ligier s'est alors pré-

senté tout ensanglanté el m'a priée de tirer sa tunique, en 

disant que le coup, dirigé sur la poitrine, n'avait pas por-

té, mais que son doigt lui faisait grand mal. Je prodiguai 

des soins à M. Ligier. J'envoyai mon fils chercher le chi-

rurgien du régiment, et je dis à M. Ligier : « Vous con-

naissez ceux qui vous ont mis dans cet état? « Il répon-

dit : « Oh! les lâches ! » Mon lils m'a dit qu'il avait en-

tendu dire à l'un des aecusés, au moment où ils s'en-

fuyaient : « Il en tient pour son compte. » 

Auguste-Joseph Moulis, gardien de la prison de Napo-

léon : Le 13 juillet, lesdeux frères Chigot vinrent se cons-

tituer prisonniers, vers six heures et demie, en disant 

qu'ils avaient tué un officiel', e!, à ce moment, ils m'ont 

montré chacun un pistolet. Je pris les pistolets, et je leur 

dis d'aller trouver M. le procureur de la République, par-

ce que je ne puis recevoir personne sans un ordre. Mon 

père me reprocha de les avoir laissé aller dans un pareil 

moment. Us furent chez eux; je sortis, je 'es trouvai dans 

la rue, et je leur dis de venir à la prison, q le j'allais pré-

venir le procureur de la République de leur constitu-

tion. Les frères Chigot m'ont remis avec les pistolets un 

petit billet contenant promesse de mariage. 

M. le procureur de la République donne lecture de ce 

billet; il est ainsi conçu : 

« Je promets et m'oblige envers la famille Chigot de ra-

cheter l'honneur de M"* Augustine Chigot en l'épousant 

dans le plus bref délai , car j'avoue franchemen t que je le 

lui ai ravi par des promesses honteuses, quand je devrais 

même renoncer à mes épaulettes. 

« Napoléon, le 13 juillet 1851. » 

L'huissier fait entrer M. Ligier, lieutenant au 59 e . (Vif 

mouvement do curiosité.) 

Il déclare se nommer Jean-Jules Ligier, lieutenant 

au 59'. 

« Le 13 juillet, dit le témoin, vers huit heures du ma-

tin, je fus éveillé parles deux frères Chigot ; le plus jeune 

est entré par l'alcôve. Je l'engageai à passer dans la cham-

bre, et je le remerciai de m'avoir réveillé, à cause de 

l'heure de l'exercice. À peine avais-je- boutonné ma tuni-

que que le plus jeune me dit : « Ligier, vons savez ce qui 

nous amène? — Je le pense, répondis-jo; mais après l'en-

trevue que j'ai eue avec votre mère, je n'en comprends 

plus l'utilité. — Vous avez déshonoré notre sœur; il faut 

une réparation par le mariage : vous allez signer ce billet.» 

Je dis : « Je ne signe rien ; je n'ai pas déshonoré votre 

soeur. » Ils ajoutèrent : « Notre père vous a vu; nous ai-

mons mieux le croire que vous. » 'À ces mots, ils se sont 

retirés de deux pas et ont fait feu sur moi; la première 

balle a frappé mon .doigt, a glissé sur le cinquième bou-

ton de ma tunique et s'est arrêtée sur la cheminée. L'au-

tre balle s'est logée dans le côté et en a été extraite. 

« Le 12 juillet, je m'étais trouvé seul dans le comptoir 

avec M" e Chigot, je l'ai embrassée trois fois. La première 

fois, elle était assise dans une chaise; à ses pieds était un 

peut tabouret, sur lequel j'avais un genou. Je l'ai embras-

sée dans cette position. La deuxième fois, nous étions de-

bout, et la dernière fois, c'était à côté du comptoir; j'a-

vais passé mon bras autour de son cou. J'affirme ne lui 

avoir fait aucun attouchement indécent. 

« Plus tard, M" Chigot me demanda ce qui s'était pas-

sé. Je lui dis que j'avais embrassé sa iille. Ou parla ma-

riage. Je dis que je voulais être sûr de l'affection de celle 

que je voudrais épouser. MF' Augustine, que cette scène 

avait impressionnée, pleurait. Je partis en disaut-à,M'" e 

Chigot que je ne reviendrais plus si mes visites lui déplai-

saient; M°" Chigot m'engagea seulement de ne pas venir 

quand elle n'y était pas. 

« Je dois ajouter que, lorsqu'on m'a présenté l'écrit, les 

aceur-és ne m'ont point montré de pistolets. Sur mou re-

fus de signer, ils se soiv écriés : « Vous allez mourir! » et 

j'ai essuyé deux coups de feu. 

« Les accusés se sont niaisement conduits. Il ; voulaient 

me faire épouser leur sœur, et ils me tuaient; ils vou-

Le défenseur : Quand vous alliez chez W
u
 Chigot, la 

porte vitrée, sur laquelle se trouvent desrideauxintérieurs 

n'était-elle pas fermée? — R. Oui, mais ce n'est pas moi 

qui la fermais ; c'est ou M
lu

 Chigot, ou les personnes qui 
venaient chercher du tabac. 

Louis Boullet, médecin à Napoléon, rend compte des 

blessures qu'il a remarquées sur M. Ljgier, qui est resté à 

l'hôpital pendant quarante-cinq à quarante-six jours. La 

balle qu'il a extraite était mâchée, mais il ne pense pas 

qu'elle ait pu faireune blessure plus grave; c'estunpréjugé 

généralement répandu qu'une balle mâchéeestplus dange-
reuse, on le croyait même autrefois en médecine. 

Rose Bilaud , domestique chez les époux Chigot : M. 

Ligier venait trois ou quatre fois par jour chez les époux 

Chigot; je ne me suis aperçue de rien, seulement je trou-
vais que M. Ligier venait bien souvent. 

Le témoin dépose de faits déjà connus; seulement elle' 

ajoute que quand M"" Chigot eut appris l'événement, elle 

s'écria : « Ah ! les scélérats qui ont tué M. Ligier! » 

Louis- Guillaume Chay, chef de bureau à la préfec-

ture : Je n'ai rien su par moi-même des faits; seulement 

en allant chercher du tabac, M"" Chigot me raconta l'af-

faire, en me disant que M. Ligier, au moment où il refu-

sait de signer l'écrit, avait dit : « J'ai eu votre sœur, je la 

verrai encore et je ne l'épouserai pas. » 

Jean-Marie-Nicolas Rounet, vétérinaire : Dans le mois j 

de juillet, vers six heures dii matin, j'entrai dans le bureau 

de M"'
E Chigot; je la vis dans un désordre extraordinaire. 

Elle me parlait par exclamations. « Je suis perdue ! nous 

sommes ruinés! » Elle me dit que ses deux fils avaient tué 

un officier, parce que cet officier s'était livré à des actes 

indécens. M*" Chigot ne savait pas ce qu'elle faisait. Je 

lui demandai pour quatre sous de tabac, elle m'en pré-

senta un paquet. 

Tous les témoins étant entendus, l'audience est levée à 

cinq heures et demie, et renvoyée à demain dix heures et 

demie. 

Audience du 1" novembre. 

A dix heures et demie, la Cour entre en séance ; une 

foule plus nombreuse et plus compacte que hier a envahi 

toutes les places de la Cour d'assises; le couloir de droite 

est occupé par plusieurs lieutenans et sous -lieutenans du 

11 e de ligne, en garnison à Napoléon. Une agitation ex-

traordinaire règne dans l'auditoire. 

M. le procureur de la République Due-haine -soutient 

l'accusation, qui est énergiquement combattue par M' Re-

naud. 

M. le président fait le résumé des débats, et remet à 

messieurs les jurés les questions qu'ils sont appelés à ré-

soudre. 

Après un quarl-d'heure de délibération, M. le chef du 

jury prononce un verdict négatif sur toutes les questions. 

Des applaudissemens se l'ont entendre dans l'auditoire; 

M. le président est obligé de les réprimer. Il prononce 

l'acquittement des deux accusés, après leur avoir adressé 

une admonestation. 

A leur sortie, les accusés sont entourés par la foule qui 

sort de l'auditoire, et par la foule plus nombreuse encore 

qui sort des vêpres qui viennent de finir, et qui leur l'ait 

cortège jusqu'à leur demeure. 
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et lis la per-lai !iit conserver lu réputation de leur sœur 

daient. » 

Les accusés persistent à soutenir qu'ils n'ont fait feu 

que parce que M. Ligier les avait raillés sur leur sœur. 

« Votre sœur, aurait-il du en ricanant, peuh ! peuh ! je 

m'amuse comme les autres.» 

Le témoin ■■ Je n'ai pas dit un mot de cela, et je n'ai 

même pus eu cette peine. 

Léon Chigot : Je n'ai jamais eu d'idée criminelle à l'é-

gard de M. Ligier; mais à côté du cadavre infect de ma 

pauvre sœur, dont personne n'aurait voulu s'approcher 

désormais, il me fallait une réparation ou il me fallait 

mourir. . , 
I). Quel est celui des accusés qui a tire le premier? — 

R. C'est l'aîné. 
Le défenseur : M. Ligier avait-il lu l'écrit qu'on lui avait 

présenté à signer? — R. Non; si je l'avais lu, j'aurais 

compris encore plus que je ne devais pas le signer. 

Lédêfenseùn QuandJe témoin était dans le comptoir, 

n'a-t-il pas embrassé M"' Chigot sur la bouche eu l'en-

lourani de ses bras ? — R. Ceci est exactement vrai. 

Un juré: Depuis quand connaissiez -Vous M"* Chigot? 

— R. Depuis le mois d'octobre, et c'est la première fois 

que je l'ai embrassé; j'avais du plaisir à causer avec M"' 

Chigot, j 'allais chez elie régulièrement une l'ois par jour. 

Par décret du président de la République, en date du 

1 er novembre, M. Davicl, procureur-général à la Cour d'ap-

pel de Rouen, est nommé ministre de la justice en rem-

placement de M . Corbin, non acceptant. 

— Les pièces de l'affaire dite du Complot du Midi sont 

parvenues vendredi au greffe de la Cour de cassation. Le 

jour fixé pour les débats n'est pas îneore connu. C'est M. 

le conseiller Isambert qui fera lé rapport. M* Martin (de 

Strasbourg) et M" Nouguier doivent soutenir le pourvoi. 

— Malgré le mauvais temps, l'affluence des visiteurs 

était considérable hier dans les cimetières de la capitale, 

et les voleurs s'y étaient donné rendez-vous. Deux de ces 

industriels, placés en sentinelle à la porte du cimetière de 

l'Est, y exploraient les ppelies des visiteurs. Us avaient 

déjà l'ait une assez abondanlemoisson, lorsque des inspec-

teurs du service de sûreté leur mirent la main sur lecollet 

au moment où, encore nantis d'une bourse qu'ils Venaient 

de soulever, ils ne pouvaient nier leur culpabilité. Ces 

deux individus ont été trouvés porteurs d'une assez forte 

somme, qui prouvait que leurs mains n'étaient pas res-

tées inactives. L'un d'eux a été reconnu pour avoir déjà 

subi cinq condamnations pour faits de même nature. 

— La solennité de la Toussaint avait attiré, comme 

toujours , un concours considérable de fidèles dans les 

différentes églises de Paris. Comme toujours aussi, les vo-

i leurs à la tire se trouvaient là à leur poste, et sur plusieurs 

points on a eu à signaler leur présence. C'est ainsi que, 

dans la petite église Bo;. ne-Nouvelle, où déjà à différentes 

reprises des vols avaient été commis au préjudice surtout 

des dames pieuses qui la fréquentent, une montre et plu-

sieurs bourses et porte-monnaie ont été dérobés. Une des 

personnes volées ayant surpris, au moment où elle venait 

de lui enlever sa montre, une femme dont l'extérieur re-

cueilli et le costume sévère devaient éloigner tout soup-

çon, celle-ci la pria de lui pardonner, lui rendit l'objet volé 

et s'éloigna précipitamment.. Déclaration de ces faits a été 

faite au commissaire de police de la section Montorgueil, 

en même temps que l'on donnait avis à la,sacristic de l'é-

glise de ces soustractions, dont le nombre et l'audace cau-
sent une réelie inquiétude. 

— Un nommé François Hesnard, charretier au service 

du sieur Compoint, gravatier, roule de la Révolte, 23, s é-

vail hier soir, vers dix heures, le chemin dit des Bœufs, 

à Saint-Denis, Tout à coup il fit assailli par un in lividu 

qui s'était tenu caché deri ière un roui jusqu'au moment de 

son passage, et qui, le frappant à coups redoublés sur la 

tête d'un parement de buis dont il était armé, lui brisa la 

mâchoire et lui fit au crâne de graves blessures. Le choyai 

mort, car dès les premiers coups Hesnard était 

sans mouvement sur le payé, couvert de son sali 
saillant s éloigna ensuite. 

Cependant le malheureux Hesnard, malgré la gravité de 

ses blessures, n'avait pas succombé sous le coup. Un peu 

plus tard, il fut trouvé sur la route par des habitans des 

B ittgnolles, qui le portèrent à l'hospice Beaujon, a]rrès lui 

avoir fait donner les premiers soies par un médecin, M. le 
doeieur Avoine 

Ce matin, le commissaire île police des Batignolles, s'é-

tarit rendu au chevet du malade, a pu recevoir de sa bou-

che une déclaration, de laquelle il résulte que l'auteur de 

l'attentat dont il a été vielime est un nommé L) Cet 

homme a été immédiatement arrêté et déféré à la justice. 

— M. Pas |uier, chef de comptabilité du matériel de la 

gare des ateliers du chemin de 1er du Nord, a -té victi- i 

nie, la nuit dernière, d'un vol commis à l'aide de fausses 

des. à son domicile, me Blanche, 79. Une somme de 300! 

fr. en or, de l'argent et des objets de prix, ont élé enlevés! 

par les voleurs, à la recherche desquels la justice s'est 

mise sans retard. 

DÉPART EMENS. 

CHER (Bourges). — M. le général d'Alphonse vient de 

rendre un arrêté dans lequel on lit : 

Arrête : 
■ Art. i". Les réunions politiques sont interdites dans toute 
l'étendue du département. 

Art. 2. Tous les vagabonds, gens sans aveu et ceux qui pro-
féreraient des chants de nature à compromettre l'ordre publie 
feront arrêtés. 

Art. 3. Les étrangers, ne jouissant pas de la qualité de Fran-
çais, qui protésseraient des doctrines subversives de l'ordre, 
seront expulsés du département. . 

— NIÈVRE (Nevers), 2 nove/nbre. — Par ordre de l'au-

torité supérieure, le café de la République, situé à Nevers, 

place Saint-Sébastien, et tenu par le sieur Menet, a été 

fermé. 

Nous avons annoncé que le sieur Fru s'était soustrait 

par la fuite su mandat d'arrêt décerné contre lui. Il paraît 

qu'il n'était qu'absent ; aujourd'hui il est arrêté et détenu 

dans la prison de Nevers. 

Des arrestations nouvelles ont élé faites daus l'arrondis-

sement de Cosne, à la suite de perquisitions qui ont amené 

la saisie de papiers et pièces compromeltans. 

On cite le sieur Robert, pharmacien à Cosne, et le sieur 

Cuenot, soi-disant sabotier dans la même ville. 

A Donzy, M. Cbarlemagne Serizier, et le sieur Moreau, 

serrurier. 

Des perquisitions ont été faites chez M. de Dreuille fils, 

qui était absent ; on a trouvé des munitions d'armes et de 

poudre et seize moules à balle. Les scellés ont élé appo-

sés. (M. de Dreuille a été arrêté à Honfieur dans sa maison 

de campagne.) 

Un sieur Moyeux, qui avait la mission d'organiser les 

sociétés secrètes dans l'arrondissement de Cosne, a été 

également arrêté et conduit à Bourges. 

A Clamecy, un apprenti tailleur, le nomu^j Boudin, 

âgé de. seize ans, a été arrêté au moment où il déchirait ia 

proclamation du général commandant l'état de siège. 

A Saïnt-Amand-en-Puisaye, le sieur Fouquereux, agent 

de la démagogie, chez lequel on a saisi des correspondan-

ces, a été arrêté le 29, ainsi qu'un nommé Bompin ; 

on a saisi chez ce dernier de la poudre et des correspon-

dances. 

— GIRONDE (Bordeaux), 39 octobre^— Une étrange 

rencontre a eu lieu avant-hier soir sur le champ de foire, 

eu face d'un pelitthésitre ambulant. 

C'était ie moment de la parade ; un homme, une femme 

et deux ou trois petits enfans, gesticulaient de leur mieux 

pour attirer l'attention de la foule, -et augmenter, s'il était 

possible, le nombre des spectateurs, lorsque tout à coup 

on vit une femme, appartenant à la classe ouvrière, se 

faire jour au milieu d'un groupe, s'approcher du théâtre, 

et s'écrier, en montrant un des petits baladins vêtus de 

paillettes dorées : « Ce petit-là est à moi ! c'est mon en-

fant, que j'ai perdu il y ia trois ans, et que je eroyaismort !» 

On a cru d'abord qu'il s'agissait d'une plaisanterie, mais 

l'accent de la vérité se manifestait trop évidemment dans 

le langage de la mère pour que les doutes pussent persis-

ter plus longtemps. 

La parade a élé, comme on le pense bien, interrompue; 

une explication, qui se dénouera probablement devant la 

justice, s'est élevée entre la mère et le chef de la troupe. 

L'enfant a eu le sort de tant de ces infortunés ; il a été 

volé; l'instruction de l'affaire dira par qui. Quoi qu'il en 

soit, il paraît que le maître de la baraque rendait cet en-

fant heureux, car ce dernier aime sa profession, et ne pa-

raît pas le moins du monde disposé à rentrer dans sa véri-

table famille. 

— On lk dans le Courrier de la Gironde, à l'occasion 

du fait dont nous avons parlé dans notre dernier numéro : 

« Nous avons la satisfaction d'annoncer à nos lecteurs 

que le crime odieux que la justice craignait de se voir obli-

gée à poursuivre n'existait pas. 11 paraît que l'infortunée 

M"' 0 B..., qui a trouvé lamort il y a huit jours dans la Ga-

ronne, a été bien réellement victime d'un accident auquel 

son fils est tout à fait étranger. 

« L'ex-notaire a subi deux interrogatoires qui ont per-

mis de constater sa complète innocence, et à la suite des-

quels il a été mis en liberté. Le sieur J.-B. Alain B... est 

parti immédiatement pour Figeac (Lot), sans paraître plus 

impressionné à la sortie de la prison qu'il ne l'avait été au 

moment de son arrestation. » 

— On lit dans le journal la Corrèze et U Lot : 

rappelle sans doute ces malfaiteurs qui, en 

L'enquête qui a eu lieu devant les mrés 

secrète et ex varie, c'est-à-dire dirigée nar i
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qu 'elle fait perdre aux plaignans et aux témoins ^I* 
Nous émettons, en conséquence, le vœu de la sii 

grand jury, et nous demandons qu'un bill «n;i ^ress '°n di 
Parlement à cet effet. , "P^Senté^ 

Le magistrat arépondu que cette déclaration se i 

mise au ministre de l'intérieur, chargé du dénari
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— GRAXD-DUCHÉ DE BADE (Carlsruhe), le 3j r^. 

Notre gouvernement publie aujourd'hui un av e " 

qu'il vient de conclure, avec le gouvernement d* p°
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publique près la Cour d'appel de Colmar (Haut-fthm) ^ 

VARIÉTÉS 

— LOT. 

« On se 

1828, 1829 et 1830, désolèrent la partie extrême du midi 

de la France. Ces brigands, dont les libéraux de l'époque 

voulurent l'aire des hommes politiques, et qui n'étaient au 

demeurant que des incendiaires, des pillards et des as-

sassins prosaïques, se revêtaient, par-dessus leurs habits, 

d'une chemise blanche. Ce costume pittoresque leur fit 

dotiner par le peuple ie nom de demoiselles. 

« Nous venons d'avoir dans le Lot une copie pâle, mais 

assez exacte, do ces illustres brigands. Le Midi a eu ses 

demoiselles ; le Quercy a possédé un instans ses dames 

blanches. Les deux épilhètes sont également gracieuses. 

« Pendant deux mois, plusieurs vols mystérieux ont été 

commis dans les cantons de Monteuq et de Castelnau. 

Quels en étaient les auteurs? La population les a généra-

lement attribués à des individus qui parcouraient la cam-

pagne, une chemise blanche sur leurs vêtemens. Vingt 

personnes prétendent les avoir aperçus, la nuit, se pro-

mener silencieusement. Userait trop long de vous racon-

ter toutes les histoires fantastiques dont iis ont été les hé-

ros. Il nous suffira de vous donner un exemple de leurs 
excursions nocturnes. 

« Il y a trois semaines, madame S..., propriétaire à 

une petite distance de Monteuq, se trouvait momentané-

ment seule avec sa servante dans son habitation, lorsque 

plusieurs co jps, vi 

à lu porte 

pauvres femmes, la servante eut le courage de demander 

avec un ton presque rassuré : « Qui est là? — Nous vou-

lons souper! répondirent quelques voix. > Pendant ce 

temps, madame S... avait eu n'ouvert les volets d'une croi-

sée du deuxième étage, et avait aperçu des dames blanches 

au nombre de sept à huit; S 'armant alors de tout son cou-

rage, elle cria de lagon à être entendue des voleur» : « Mon 

lils, préparez votre fusil et vos pisloieis ; les brigands 

nous assiègent! » Celte supercherie eut un complet suc-

cès, et les dames blanches, peu courageuses sans doute, 

s'esquivèrent. 

« l)epuis un heureux événement que nous avons raconté 

(là pris îles voleurs de Sauzet) on n 'a plus entendu parler 

des dames blanches. Existait-il, par hasard, quelque uflî-

nité entre tous ces malfaiteurs?» 

goureusemenl accentués, furent frappés 

Malgré la frayeur qui s'empara de ces deux 

DROIT INTERNATIONAL. 

LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE A L'ETRAN^H 

III. — L'Espagne. - Le Portugal. - La Sardahn, 
L Italie. La Turquie. — La Suède. — Le " 

(1). 

La Russie. 

De tous les pays qui nous avoisinent, il n'en est DM 

dont l'organisation judiciaire soit plus ignorée en Fr» 

que celle de l'Espagne. Nous ne connaissons guère de? 

Péninsule ibériquel que ses institutions politiques dans les* 

quelles, il est vrai, elle a marché au moins l'égale d 

reste de l'Europe, tandis qu'elle s'immobilisait dans le 

chaos de ses lois civiles el de ses coutumes locales Ce-

pendant un mouvement intellectuel qu'on ne saurait mé-

connaître s'est produit en Espagne depuis un certain nom* 

bre d'années et la pousse hors de ce douloureux pas* 

plein de sang et de ruines dans lequel elle s'est affaissée 

si longtemps ; elle répare ses finances ; elle a déjà un Code 

pénal et un Code de commerce, et elle fait chaque jour de 

nouveaux efforts pour élever sa législation civile à la hau-
teur des lois modernes. 

A ce litre, l'Espagne, dansl'histoire de la législation sur 

la propriété intellectuelle, mérite une mention spéciale. 

Elle s'est beaucoup occupée de réglementer .cette partie 

du droit, et les lois qu'elle a décrétées à cet égard ne sont 

pas restées moins ignorées que les autres. Jusqu'à Charles 

111, lesrois d'Espagne s'étaient réservé le droit deeoocé-

der aux auteurs le privilège qui leur permettait de publier 

leurs œuvres à l'exclusion de tous autres. Mais ce ptwv 

lége, essentiellement précaire, pouvait être à tout moment 

concédé à un autre, et, dans ce Gouvernement monasti-

que, ce fait se produisait surtout au profit des commu-

nautés séculières et régulières qui, quand un ouvrage avait 

du succès, ne manquaient pas de s'en faire concéder le 

monopole. Charles 111 avait cependant rendu plusieurs 

lois qui avaient introduit de sérieuses réformes dans celle 

partie de la législation. Deux de ces lois, surtout, avaient 

une véritable importance. L'une établissait qu'il ne serait 

accordé de privilège pour l'impression d'un livre qu 'à ce-

lui qui l'aurait composé, l'autre que les privilèges accor-

dés aux auteurs passeraient à leurs héritiers toutes les 

fois que ceux-ci en feraient la demande, et cela, disait la 

loi, « à raison des égards que méritent les littérateurs qui 

« ont illustré leur pays et qui, trop souvent, n'ont laisse 

« pour patrimoine à leurs familles que l'honorable fruit 

« de leurs travaux et leur exemple à imiter. >> 

Ces lois, comme on voil, avaient en apparence un ca-

ractère fort libéral. Mais il faut montrer le revers de la 

médaille. Ce droit perpétuel de quasi- propriété que la loi 

reconnaissait à l'auteur et à ses héritiers ne pouvait être 

utilisé par eux qu'après l'autorisalion d'un conseil dans le-

quel la main toujours présente du saint office tenait la 

plume et se montrait inflexible pour tout ce qui poire*
1
' 

exciter ses défiances ombrageuses. 

Quoi qu'il en soit, les lois de Charles III furent conB-
mees par une circulaire de 1817 etd.emeurèrehtenvjgu» 

jusqu'à la promulgation d'un décret sur l'impression, la 

publicatioH et la circulation des livres, rendu le 4 J*
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i834, pendant la minorité de la reine Isabelle, sous le ré-

gime de Marie Christine. Ce décret, dont les disposition» 

abrogeaient implicitement les lois aniérieures, se range 

aux principes que l'exemple de la France avait
 ae

J
a

 ur 
prévaloir en Europe sur cette matière. Le droit « au 

était déclaré viager et transmissiblc aux héritiers (w 

dix aimées. . ,
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La propriété littéraire paraissait ainsi réglée, lorsqu ^ 

ordonnance de 1837, en remettant en vigueur un decre 

22 octobre 1820, restrictif de la liberté de la.P«
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savoir si ce décret de 1820, reprenant force de loi-

brogeait pas le décret du 4 janvier 1834. C'est .^«j, 

ire li.i à ces doutes que fut promulguée, le 10 juin 1» jr 

lui spéciale sur la matière qui avait été adoptée p 

Gorlès. .,■ , .icom-
Ceiie loi a le défaut, comme la loi autrichienne^^ 

me beaucoup de lois espagnoles, de contenir de» . 

qui sont plutôt du domaine de la j
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dant ce défaut, daus la loi-espagnole, est ,|ieurtj 

sensible que daus la loi autrichienne; elle est, " jj
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plus nettement ordonnée que cette dernière, c 

pour nuus un intérêt particulier, en ce qu
 el 

ses 

ÉTRANGER. 

AXGLKTI- RUE (Londres), 1" novembre. — Le grand jury 

attaché à lasectio i delà Cour crimiuede centrale qui siege 

à la nouvelle Cour, après avoir terminé ses travaux so is 

la présidence du recorder, a remis entré ies mains de ce 
magistrat la déclaration suivante : 

Nous, soussignés, «yn parant notre apuque avec les leu ps où 
a e.é établi le mode actuel pour les mises en accusation, 
sommes convaincus que les grands jurys ne sont plus néces-

saires ni moine unies pour l'uduiinislraiiou dtf la justice, 

b'esieS 
déminent inspirée, dans plusieurs de ses ff^^psrM 

projet discuio en France, eu 1841, et qui fut
 s

u 

Chambre des députés. L'influence des lois al 
avoir été nulle 

s'est franchement «W» 
la même matière paraît, au contraire, 

Le législateur espagnol 

de la théorie qui regarde l'oeuvre, p 

comme une propriété. Ce terme revient 

dans la loi, et les conséquences qu'on eu a
.
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ment à ia c mirelacun tendent évidemment " '
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La définition que la loi espagnole donne ciu 

production comparée à celle des lois allenu 

du col» 

apurées relait^ 

(lj Voir la Gazelle des Tribunaux des 

vciubre. 
Une faille d'impression s'est glissée d us 

vciubre : a la 3' page du journal, 3' ̂ """V,^ 
de : elle définit lui, d tant bre : elle défini / «« 

l'article du*»£ 
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 à ce droit. Aucune législation moderne 

dans la période d'exer 
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o"rfèrc un droit semblable" aux traducteurs en 

' '■• «dès-ouvrages écrits dans les langues vivantes j^aux 
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•* ■ .mu> 

,„
 ve

rs ou en prose des ouvrages écrits dans 

« mortes, aux auteurs de sermons, de plai-
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 discours prononcés en public, aux 

*Pf' ni-ininaux publiés dans les journaux, lorsque ces 
ourles,
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 forment collection. Si ces écrits 
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 iras réunis, la propriété n'en est plus transmissible 
ne Tri'iiers que pour vingt-cinq ans. 
m*

 bf ' je vingt-cinq ans, mais calculé a partir du 

i la publication, appartient également à ceux qui 

^ t au iour, pour la première fois, un livre manuscrit, 
ujelient j^ .»

g gori(
 p

0Ssesseurs
 légitimes ou qu'ils ont 

U
"fJts d'une bibliothèque publique. 

t d'ailleurs, dans cette loi atteste la volonté de don-

' longue durée aux droits des auteurs. Ainsi les ou-
oer Une

no«tîiumes, anonymes et pseudonymes jouissent 

nrotection égale à celle qui couvre les autres œuvres 

■^'res Cette disposition paraît difficile à appliquer. 

"^comment la loi espagnole en trace la mise en prati-

^f-Pour tous les ouvrages posthumes, la durée du droit 

ïSrt à partir du jour où ils ont paru. Ainsi, tel ouvrage 

d urne a été publié dix ans après la mort de son au-

'
,0S

'la durée, pour les héritiers, du droit exclusif de re-

!rtductk>n, sera encore de quarante ans. Quant aux ou-

^nes anonymes ou pseudonymes, l'éditeur est substitué 

''fauteur, tant que celui-ci ne se fait pas connaître. S'il 

'.
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 p'êire de son vivant, il entre dans l'exercice du 

droit ordinaire des auteurs ; si, au contraire, son nom n'est 

Svélé que par ses héritiers, ceux-ci entrent dans l'exercice 

de leurs droits pendant tout le temps qui reste à courir 

nour atteindre le terme assigné à chacune des différentes 
classes d'ouvrages, originaux ou traductions. 

' lt disposition qui a trait aux ouvrages publiés par l'E-

tat ou les corps scientifiques est encore digne de remar-

que. La propriété leur en est garantie pour cinquante ans; 

mais il est une classe de livres dont le Gouvernement s'est 

réservé le monopole ou au moins le droit exclusif de con-

cession à certaines corporations, ce sont les almanachs et 

b livres relatifs au rit ecclésiastique. 

La loi espagnole ne contient rien quant au droit inter-

national. Elle se borne a insérer une sorte de clause com-

minatoire, d'après laquelle le Gouvernement devra con-

clure avec les autres puissances des conventions destinées 

Igaranlir la propriété des auteurs des Etats respectifs. 

La situation des auteurs étrangers n'y est donc l'objet 

d'aucune disposition. On y prévoit seulement le cas où un 

auteur espagnol publie pour la première fois son ouvrage 

bois du royaume. 11 peut invoquer le bénéfice de la loi. 

Mais ce droit est soumis à de telles restrictions qu'il est 

presque illusoire. En effet, la loi ne se contente pas de 

dire que les ouvrages écrits en langue espagnole, impri-

més à l'étranger, ne pourront être introduits dans les pays 

«pagnols sans une permission préalable du Gouverne-

ment. Elle ajoute que cette autorisation ne pourra être ac-

cordée qu'à l'oeuvre dont l'utilité et l'importance seront 

notoires, et pour cinq cents exemplaires au plus, lesquels 

ratint, comme les livres étrangers, soumis aux droits 

mtomires des douanes. On voit que c'est une prohibition 
qui équivaut à peu près à une interdiction. 

Enhn, la loi dont nous nous occupons contient une sé-

rie de dispositions pénales assez semblables au fond à 

relies que nous avons déjà fait connaître dans les lois al-

lemandes, mais dont la gradation est différente. La loi es-

pgnole ne semble attacher de sanction pénale contre le 

ontrefacteur personnellement qu'en cas de récidive. Jus-

que la, elle paraît se préoccuper surtout de la réparation 

particulièrement due à l'auteur lésé. Ainsi, elle livre à ce 

oernier tous les exemplaires de l'ouvrage frauduleux et 

oblige le contrefacteur à l'indemniser de" tout le préjudice 

ca»sé. Ce n'est qu'au cas de récidive qu'elle prononce 

'amende. Enfin, en cas de récidive nouvelle, elle ajoute à 
00

 Qui précède une à deux aimées de prison correction-
nelle. 

, Bons ne dirons que quelques mots d'un pays qui touche 
al

 Espagne, livré depuis longtemps aux décoiremens des 

actions, eteonséquemment à une anarchie qui a tué chez 
U1

 toute pros)érité morale et commerciale; nous voulons 

Iwerdu Portugal, avec qui la France a récemment conclu 

«convention pour la propriété des auteurs. 11 n'avaitja-

^'s existé en Portugal de législation offrant des garau-
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 réelles sur cette matière qui était régie par les sta-

gne l'inquisition. En 1838, lorsque la monarchie portu-

chercha à se consolider en s'appuyant sur une nou-

^ Constitution, un article de cette Charte reconnut et 

- «ntu la propriété littéraire. L'année suivants, un projet 

«J*^ madère avait été présenté aux Cortès par le dé-

laCh
 A

'
meida
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cambre des députés portugais,, n'ayant pas été sou-
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avons essayé dedonner une idée. La masse de ses disposi-

tions se réfère à un ordre d'idées en dehors, non-seule-

ment du domaine de la loi, mais encore de' la jurispru-

dence, et qui, dans des pays d'une législation plus avan-
cée, feraient tout au plus l'objet de règlemens d'adminis-

tration publique (5). Au fond, ta loi portugaise, au con-

traire de la loi espagnole, a beaucoup emprunté aux lois 

allemandes, et particulièrement à la loi prussienne dont 

elle a adopté les bases pour la durée du droit (droit viager 

pour l'auteur et trente ans pour ses ayans-canse). 

En Sardaigne, le nouveau Code civil, qui est en grande 

partie rédigé sur le nôtre, règle cette matière par un arti-

cle unique. L'article 440 dit : « Les productions de l'esprit 

« sont la propriété de leur auteur, à la charge d'observer 

« les lois et règlemens qui y sont relatifs. » Pour déter-

miner l'étendue de ce droit, il faut se reporter aux paten-

tes royales du roi Charles-Félix, du 28 février 1826, qui 

réservent aux auteurs le droit exclusif d'impiession et de 

vente de leurs œuvres pendant quinze années (G). Cette 

brève disposition du Code de Sardaigne est peut-être la 

meilleure par la facilité d'application qu'elle donne au juge. 

Elle se borne, en effet, à placer le droit des auteurs parmi 

les objets susceptibles de propriété, laissant à la doctrine 

et aux Tribunaux le soin de faire à ce droit, dans les limi-

tes que son caractère spécial lui fait attribuer, l'application 
des règles ordinaires. 

Nous avons dit déjà que le royaume Lombardo-Vénitien 

était régi par la loi autrichienne du 19 octobre 1846. Quant 

aux autres Etats de l'Italie, il n'existe point chez la plupart 

d'entre eux de législation sérieuse sur la propriété litté-

raire. Là, comme en Allemagne, il faudrait un droit uni-

forme pour tous ces Elats qui parlent la même langue. 

Mais on sait que la politique des princes qui les gouver-

nent a toujours vu avec répugnance tout ce qui pouvait en-

tretenir de près ou de loin le sentiment de l'unité italienne. 

Ce résultat unitaire, l'Allemagne l'avait déjà atteint au 

point de vue commercial qu'en Italie on en était encore 

aux projets et aux théories. Aussi, autant de pays, autant 

de législations diverses, lesquelles se réduisent en somme 

à ce système de concession de privilèges quasi-perpétuels 

que la plupart des législations modernes de l'Europe ont 

reformé (7). Cependant les cent éditions et plus des œu-

vres de Charles Botta et d'Alexandre Manzonisont là pour 

attester le mouvement intellectuel qu'avait rendu si vif, 

dans ces dernières années, le sentiment de la patrie ita-

lienne. Quoi qu'il en soit, les Gouvernemens de ce pays 

ont tenté un effort contre la contrefaçon. Les Deux-Sici-

ciles, la Toscane, les Etats-Pontificaux, adhérèrent, en 

1840, à la convention qui avait été conclue entrel'Autriche 

et la Sardaigne pour la répression de la contrefaçon (8); 

mais les résultats paraissent avoir été insignifians. 

Nous terminerons ce coup d'œil sur la législation des 

droits d'auteurs dans les pays du midi de l'Europe par 

quelques mots sur la Turquie. Les réformes qui ont régé-

néré l'Empire depuis 1846, n'ont point encore eu pour ré-

sultat d'y faire naître une littérature, mais le mouvement 

qui tend de plus en plus à jeter la Turquie dans la civilisa-

tion européenne s'est fait sentir de ce côté comme ail-

leurs (9). Les imprimeries qui existent dans ce pays ap-

partiennent au Gouvernement, et sont dirigées par lui. 11 y 

a, au seraskérat, un bureau de traduction qui s'occupe 

sans relâche de traduire les ouvrages les meilleurs qui se 

publient à l'étranger, et principalement en France, sur 

l'art militaire et sur l'instruction primaire et secondaire. 

Notre commerce de livres avec la Turquie est loin d'être 

aussi insignifiant qu'on pourrait le croire. Nous y expor-

toias, chaque année, plus de livres que dans certains pays 

qui ont la prétention de se croire infiniment plus avances 

en civilisation que La Porte. Ainsi, le chiffre de nos expor-

tations en Turquie est supérieur à celui de nos exporta-

tions dans les Deux-Siciles, en Danemark, en Suède. Il 

atteint presque le chiffre de nos importations dans le Zoll-
verein (10). 

En littérature, ce sont nos livres qui sont le plus sou-

vent traduits. On connaît Molière à Cdnstantiaople. Le 

Bourgeois gentilhomme et le Malade imaginaire, traduits 

par ordre exprès du sultan et représentés dans le palais de 

Tchéragan, ont déridé plus d'une fois les graves ligures de 
Sa Hautesse et de ses ulémas (11). 

La presse périodique a été aussi introduite en Turquie. 

On n'a point oublié que c'est un Français qui avait fondé à 

Constat)tinople le Moniteur ottoman, journal officiel en 

langue française. Sur les treize journaux qui se publient 

dans la capitale de l'empire, quatre sont rédigés en lan-

gue française; les autres sont en langue turque ou bul-
gare, aucun n'est en anglais ni en allemand. 

Nous avons parcouru les pays qui occupent le centre et 

le midi de l'Europe. Il nous reste maintenant à examiner 

l'état de la législation sur les droits d'auteurs daus ceux 
du nord. 

Nous n'avons que quelques mots à dire du Danemark et 

de la Suède. Nos exportations de livres dans ces deux 

pays sont de si peu d'importance que les états détaillés 

publiés par l'administration des douanes n'en font pas de 

mention spéciale. En Danemark, la contrefaçon est prohi-

bée par une ordonnance royale du 7 janvier 1741 , et nous 

ajouterons que le gouvernement danois, par une louable 

initiative, a pris une place honorable dans le droit euro-

péen sur la propriété littéraire, en proclamant un des pre-

miers le principe de réciprocité. Une ordonnance royale, 

du 7 mai 1828, a rendu les garanties de la première" or-

donnance commune aux auteurs des pays étrangers dont 

la législation accorde la même protection aux sujets da-
nois. 

Eu Suètle, où il existe aussi des lois contre la contrefa-

çon, un mouvement semblable s'est opéré, mais plus tard. 

Eu 1844, à l'imitation du Portugal,' lors de la réforme di 

la Coustiiulion suédoise, les ministres soumirent ai>x 

chambres, parmi de nouvelles modifications au pacte fou-

i uneiiial, une disposition qui accordait des garanties con-

tre la contrefaçon aux auteurs étrangers, dont les pays of-

friraient les mêmes avantages aux auteurs suédois. ' 

Arrêtons-nous à la Russie, qui ne nous intéresse pas 

moins par sa législation intérieure que par ses rapports 

(S) Ainsi, la <oi portugaise va jusqu'à régler les droits d'en-
trée des aut. urs dans les théâtres. 

(6; Par exception, la Convention du 22 avril 18i6 entre la 
France et la Sarila:gne a niodilic, en ce qui nous coiieern -, 
ceue partie de la législation sarde. Nous en parlerons en son 
lieu, «.-

(7} Un décret du 5 février 1828 à réglé les droits d'auteur 
dans le royaume des Deux-Siciles. De plus, le Code de cet 
Etat contient une série de dispositions pénales contre le con-
trefacteur. 

(8) Peu de temps après, le grand Conseil du canton suisse 
du Tessiu avaii aus.--i donné sou adhésion au traité. 

(9) Depuis dix ans, nos importations de livres en Turquie 
ont plus que doublé. Eu 1810, elles se sont élevées a 8,010 ki-
logrammes; en 18,'iO, elles ont été de 10.812. Voye? le lableau 
< itfkciel publié par l'administration des douanes dont nous don-
nons plus lias un extrait. 

(10) Il est bien entendu que nous n'entendons pas tirer de 
ce rapprochement des conséquences absolues. Ces différences 

s'exphqueni en parue par àm eau es purement extérieures 

(I I) Cou-iaioinoplo cumplesepi bibliothèques, comprenant 
environ 40, 00 volumes. Après la h liera turc sucrée, la bran-

commerciaux avec nous. 

Tout ce que la librairie publie en France n'entre pas in-

distinctement eu Russie. On sait de reste que ce genre 

de marchandise est soumis, à son entrée dans l'empire, a 

un contrôle sévère. Tous les livres expédiés par le com-

merce, ou apportés par le voyageur, sont directement 

leur arrivée, au comité de censure. Il en est a 

peu près de même des journaux ou recueils périodiques; 

ils ne sont transmis à la poste qu'après avoir passé par lo 

bureau delà Douane. Mais, par une exception qui n'est 

d'ailleurs qu'un hommage rendu au droit des gens, aticun 

livre étranger, adressé à un membre du corps diplomati-

que, ou même à un consul, n'est assujéli au contrôle du 

comdé de censure. Malgré ces restrictions, la Russie vient 

la quatrième sur nos tableaux de douanes dans l'impor-

tance de nos exportations de livres en Europe (12). 

Depuis tantôt trente ans, et particulièrement depuis le 

règne de l'empereur Nicolas, un mouvement littéraire re-

marquable s'est produit en Russie. Tandis que les hautes 

classes, dominées parleurs goûts et leurs penchans pour 

les idées et les produits étrangers, oublient ou ignorent la 

langue nationale, et que les classes inférieures, au con-

traire, courbées sous le joug d'une ignorance grossière, 

s'attachent aux monumens du passé avec une sorte de fa-

natisme, la critique a signalé l'avènement d'une classe 

moyenne, d'une manière de tiers-état, destinée à servir 

d'intermédiaire entre le passé et l'avenir, à opérer la fu-

sion des classes en faisant au génie national et à la civili-

sation du dehors une juste part, en les fécondant 1 un par 

l'autre. Ces diverses tendances se sont reflétées dans la 

littérature du pays. Si , d'un côté , les idées françai-

ses ou allemandes sont seules goûtées par les hautes 

classes, de l'autre, Poukhine, dans ses poésies sauvages, est 

le glorifieateur intrépide de cet esprit populaire qui n'a 

de culte que pour les aïeux, d'amour que pour les souve-

nirs de la patrie; puis, entre ces deux tendances extrêmes, 

apparaît un ingénieux conteur, Nicolas Gogol, qui, dans 

des récits familiers ou dans des comédies empreintes 

d'une verve satirique, étend le cercle de l'action littéraire, 

et la fait passer des régions aristocratiques dans les ré-

gions moyennes du peuple russe. En effet, un mouvement 

parallèle s'est produit dans la société : tandis que les sa-

lons des hautes classes ne parlent que français, on voit 

poindre des réunions qu'on a déjà appelées de seconde 

classe, et où se lient des conversations qui sont un mé-

lange singulier de la langue nationale et de la langue fran-
çaise. 

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'à l'heure qu'il est, b 

Russie est en marche vers une littérature, et que la loi qui 

garantit dans ce pays les droits des auteurs témoigne en 

plus d'un endroit d'une singulière délicatesse pour les let-

tres. Cependant, il ne faudrait pas s'y tromper : cette loi, 

par le développement et la prévoyance de ses dispositions, 

suppose une littérature plus étendue qu'elle n'existe en 

Russie, qu'elle n'existait surtout à l'époque où la loi fut 

rendue. On retrouve là cette facilité des Russes à imiter, 

avec plus ou moins d'à-propos, les créations des autres 

peuples. De même qu'on élevait sous les neiges de Saint-

Pétersbourg des monumens créés sous 1 influence du so-

leil de l'Italie, on prenait dans la législation des autres 

peuples de quoi faire une lot littéraire pour ane littérature 
qui n'existait pas encore. 

La Russie possède, depuis 1833, en un seul corps, en 

un digeste, l'ensemble de toutes ses lois. Les arrêtés ul-

térieurs qui viennent abroger ou modifier les lois existan-

tes sont chaque année réunies en un supplément dont les 

matières classées dans lo même ordre et pourvues de ren-

vois eorrespondans aux lois et aux articles modifiés ou 

abrogés, conservent ainsi l'intégrité du système général 

des lois de l'empire. Les règlemens qui ont organisé les 

droits des autéurs ont leur place dans ce digeste (13). Le 

règlement des 8-20* janvier 1830 (c'est la loi à laquelle nous 

faisions allusion quelques lignes plus haut) reconnaît à 

tout auteur ou traducteur d'un livre le droit exclusif de 

l'éditer et de le vendre pendant toute sa vie. A son décès, 

ce droit passe à ses héritiers ou à ses ayans-cause pendant 

vingt-cinq ans. Mais ce droit se trouve prolongé de dix 

ans, outre les vingt-cinq ans, si l'auteur ou ses ayans-

droit publient une nouvelle édition cinq ans avant l'expi-

ration du droit exclusif. On sait quels efforts fait l'em-

pereur Nicolas pour restituer au caractère du peuple rus-

se celte force d'originalité et d'invention que l'éducation de 

Pierre-le-Grand et de ses successeurs a si fort affaiblie», 

Cette préoccupation se rencontre déjà dans son règlement 

sur la propriété littéraire. Cette loi assimile aux auteurs 

d'ouvrages nouveaux les premiers éditeurs de chants na-

tionaux, de proverbes, de contes, de fables conservés uni-

quement par la tradition orale. Il eu est de même des pre-

miers éditeurs d'anciens manuscrits. Admirable sollicitu-

de de la loi d'hit des'p'ote qui r*>nd un involontaire hom-

mage au génie des nationalités en consacrant les symbo-

les, les naïves traditions, les vieux chants de la patrie! 

Il est un ; autre disposition qu'on s'étonne de trouver 

dans une loi russe, et qui indique, une sollicitude véritable-

ment remarquable pour fes lettres chez ce peuple né d'hier 

à la civilisation. Elle se réfère à une question encore au-

jourd'hui discutée chez nous, et sur laquelle ne sont d'ac-

cord ni les auteurs ni la jurisprudence. La loi russe cou-

vre le manuscrit de l'auteur d'une sorte d'inviolabilité, 

comme la loi française les livresde l'avocat et les outils de 

l'artisan. Si l'auteur est poursuivi pour dettes, que ce 

qu'il possède soit saisi et vendu, le manuscrit qu'il n'a pas 

cédé à un tiers ne peut être mis en vente pour satisfaire 

ses créancier! sans son consentement (14). Ce respect 

pour la production intellectuelle, matérialisée dans le ma-

nuscrit, la loi russe le pousse si loin, qu'elle ne s'est pas 

contentée de mettre ce manuscrit en dehors de la main 

mise des créanciers pendant la vie de l'auteur. Il ne peut 

pas être vendu, même après sa mort, sans le çonsente-

prévu par le législateur 

ment des héritiers. 

Au reste, l'auteur et le traduefeur sont partout mis sur 

la même ligne. 11 n'en peut être autrement chez les peuples 

qui empruntent beaucoup aux autres et qui manquent 

d'une véritable littérature. 

La loi russe organise aussi une procédure particulière 

pour le jugement des contestations qui s'élèvent entre les 

auteurs, les éditeurs elles contrefacteurs. Ces contesta-

tions doivent être jugées par arbitres qui statuent en der-

nier ressort. Aussi la loi laisse-t-cllc à la contrefaçon un 

caractère purement civil. Elle ne prononce pas de péna-

lité contre les contrefacteurs. Outre les dommages-inté-

rêts, le contrefacteur doit toujours être condamné: 1° au 

paiement, au profit de l'éditeur légitime, de la différence 

entre le coût réel de la fabrication des exemplaires contre-

faits et le prix auquel l'éditeur légitime a mis son ouvrage 

en vente-, 2° à la confiscation des exemplaires non vendus, 

lesquels sont adjugés à l'éditeur légitime (15). 
Mais il est un genre de délit 

russe, qui est sérieusement puni. C'est le fait de celui qui 

publie frauduleusement, sous son nom, l'ouvrage d'au-

trtii. Le coupable, indépendamment de l'indemnité civile, 

est puni de la privation des droits .civiques, de la fustiga-

tion' et de la déportation en Sibérie. Quelque blâmable que 

soit le fait, il faut convenir que la peine est un peu forte, et . 

que cette façon de réprimer la plagiat et l'imitation dé-

passe un peu la somme des moyens qu'il est domm à un 

souverain d'employer pour contraindre ses sujets à avoir 

de l'originalité. 

En étudiant cette législation russe dans son esprit, 

dans ses tendances diverses, nous nous rappelions in-

volonlaitement celte correspondance fameuse, où T Etoile 

du Nord, la grande Catherine, demandait à Voltaire des 

idées et des inspirations; ce temps où les encyclopédistes 

Grimm, Dalembert, Diderot, étaient les oracles de la Cour 

de Saint-Pétersbourg; et nous nous disions que l'empe-

reur Nicolas, tout en subissant les influences inévitables 

de la civilisation moderne, avait su méditer le mot de 

Jean-Jacques : « Les Russes ne seront jamais policés 

parce qu'ils l'ont été trop tôt. » 

Au prochain article la propriété artistique. 

Alfred Villefort. 

(15) La confiscation est une peine. Aussi, quand, nous di-
sons que la loi russe ne pronoi 
contrefacteur, nou? fïit,< 

pas de pénalité contre lo 
peine corporelle. 
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(12) a dix aus de distance, le relevé-dés éx'porl&tic 

de livres faites par la librairie française u l'étranger (c /re 

\ die la plus considérable est lu jurisprudence, 

ne comprend que les livres impriujés 
provenant du commerce spécial^ : 

1840. 
Belgique, 427,198 
Elats sardes, 82 103 
Angleterre, 102,98 i 
Russie, 68.49 i 

Suisse, 6*,s(i5 
Espagne, 28,200 
Toscane,, 17, 68 
Assorkiiion allemande, — 
Porm-al, 21,474 
Turquie, 8,tllti 
Kenx-Si. il s, . 15,8 12 
Villes anséa icpies, 8.7i;t 
Pays-Bas, 10 ,733 

Etais -fuis 

en langue française et 

1850. 
sib 2i0,24(j Èa. 

9 4,0sKi 

85,197 

57.848 

52,500 

38 ,152 

31 ,427 

17,274 

20,428 

10,812 

14,414 

1 4, ,00 

7,77l> 

60,801 30,345 

(13) On sait que le peuple russe est org misé par classes cor-
respondantes k des prudes de l'uruiee. Lies auteurs ne pou-

vaient manquer d'avoir leur place dans cette clastéScaiion. 
Celui (loin l'œuvre a été consacrée par le sul'fragi» des .«vans el 
de> AeaUeiuies, a dr lit au rang de conseil h r de collège OU de? 
conseiller d'Etat. Quant a Hauteur moins renommé, qui a pu 
faire reconnaître son livre comme classique pour l'eiiseigue-

rnen' scholaire, il e.->t admissible ù la décoration de Saini-Wla-
dimir. 

(1 ij Celle disposition a été reproduite depuis. dans d'autres 
lois, iioianimeni dans la loi autrichienne i celle relative aux 
chants nationaux l'a élé aussi par la loi portugaise ■ mais 

l'Honneur de l'initiative u'appariieut pas inouïs à lu lluîsie, 

l e gouvernement du Directoire, qui embrasse une période 
de quatre années, du mois de novembre 1795 au mois de no-
venthre 1799, constitue l'une des époques les plus curieuses et 
généralement les moins connues de l'histoire de la Révolution. 

La chute de la Terreur avait produit connue une seconde 
renaissance des arts, des leitres et de la société élégante et 
polie. 

Les armées, délivrées de la pression des clubs et de ces com-
missaires despotes et incapables, sous la surveillance desquels 
les plaçait la Convention, taisaient les immortelles campagnes 
d'Allemagne, d'Italie et d'Egypte, et produisaient dans tout 
leur éclat les noms de Moreau, de Hoche, de Brune et de Bo-
naparte. 

C'est cette période de la Révolution, si originale, si attrayan-
te, si féconde en renseignemens de tout genre, que M. tîrauier 
de Cassagnac a exposée dans son Histoire du Directoire. 

— Aujourd'hui mardi^ au Théalre-lialien, la Lucia de Do-
nizetti, par M°" Corbari, MM. Calzolari, Eortini et Susini. 
Très prochainement Semiramide. 

— L'Opéra-Natioual donnera ce soir mardi, la représenta-
tion de Mosquila la sorcière, qui continue d'attirer la foule. 
Les Rendez vous bourgeois termineront le spectacle. 

SPECTACLES DU 3 NOVEMBRE. 

OptfRA. — 

COMÉDIE- FRANÇAISE. — M
I!E de la Seiglière. 

OPÉRA- COMIQUE . ^ Le Songe u 'ni .e nuit d'été. 
I TALIENS. — Lucia di Lammermoor. 
OaÉost. — A u. I ré del Sano, les Familles. 

OPÉRA-NATIONAL . — L.s rendez-vous, Mosquita. 
V ACIU;VII.LE. — lioiisquetaités, Laiiaûn, la Corde, le Coucher. 
VAIUÉ. ES. — Un Voyage, le filles de l'air, le Supplice. 
G .M.NASE .— Laurèet Delphine, Bettine-, Diviser. 
l 'iiHATKE -MoNiANsini.— J'ai Marié, Dieu merci, Tambour. 
I'ORTE-SAINT- M AK UN. — 

G AITÉ. — La Paysanne pervertie. 
VUBU.U. — Mari lie el Marie. 

l'uévtBE N ATIONAL. — Les Quatre parties du monde. 
C OMTE. — LeChul botté. 

ioL .KS. — Judith, la Jburnée d'une jolie femme. 

1) EI.ASSMII:NS- (Hugues, — Les Cornets indiscrets, Satan'. ' 
CnuEtuÉ N ATIONAL (Champs-Elysées). — ces soirs a 8 heùVea; 
ROBERT IIOUIHN. — Soirées tahtàstiques à huit heures. 
UioiiAMA DE L' E TOILE. — I); dix heures à six heures. Messe 
^ de uililuil a Saiiu-l'i.-nv de Borne. 

SALLE VAI.ENIIXO .— Les mardis, jeudis, samedis et dim inch. 

J ABDJS EI SALLE PACAMNI , ruede la Ch.-d'Antih, 11. — Bal les 
<iiiu.,luud., jeud. ; concert les vend, soir eldim. malin à2h. 

TABtiB »ES MATÏÈHSSB 

DE LA lilZEÏTE DES TRIBBHMI. 
Année 1350. 

a»aix : 6 ra.A»f08. 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux nie de Hailay-

du-Palais, '•>. 

Imprimerie de A. Gl'YOT, rue N«uve-dea-M*tUurin8. 1, j 
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1,0* f uNertlon* Msïate». le* Annon-

ce* de :«MU ie» «IBcler* «ulnlfttérteli» 

et cetltea rte» Administrai Bonn puiiil-

que» doivent ôtre aea résistée» -îirecte-

ment nu ltareau dai journal. 

î.e prl* de ta ligne A Itnsérer «une 

ou «letis. foin e*t «Se. ... 1 fr. HO c. 

Trois» quatre Fu>£». . . 1 yts 
Ctu<l lois» et «U-IICMKIIK. . I i 

Feuille du 1" novembre, en tète des annonces, 
dans la convocation d'aelionnaires PREIHE et O, 
après ces mots : Qui s'est fusionnée en dernier 
lieu avecx;elle... lisez : 1}LA1N et Cc , au lieu de : 
POLALN et G'. (51 83) 

Ventes immobilière». 

AïîPIEK'CE »£•> CRIÉES. 

MOULIN * EÀÏI » "ÀÎSOU Dà POS™ 
Etude do M' Alphonse MASSON, avoué à Pouloise, 

successeur do feu M c Pinté. 
Vonle sur conversion de saisie immobilière, en 

l'audience des criées du Tribunal civil do pre-
mière instance de Pontoise, 

Le mardi I I novembre 1851, 
D'un MOULIN à eau et à blé, dit Moulin du 

Pelit-Jumeau, situé à Pontoise. rue Bassc-dc-la-
Petite-ïanni'rie, sur le rupl do Viesne; 

Grande MAISON d'Iiabilation el d'exploitation, 
grands magasins, «tour et jardin. 

Sur la mise à prix, fixée par le Tribunal, de 
snixanio mille francs, en sus des charges, ci : 
60,000 fr. 

S'adresser, ppur avoir des renseignemens : 
1° A M e Alphonse MASSON, avoué poursuivant, 

demeurant à Pontoise, rue de la Coutellerie, 24; 
2" A M' Duval, avoué col ici tant., demeurant audit 

Pontoise, rue J.-J. Itoussoau, 5; 

3° A M" Legrand, notaire, demeurant audit Pon-
toise, place de l'Etape ; 

4° Sur les lieux, à M. Commissaire, dit Lelong, 
qui exploite le moulin ; 

5° Et au greffe du Tribunal civil de première 
instance de Pontoise, où est déposé le cahier des 
charges dressé pour parvenir à la vente. 

(5149) 

FERME BU YERÏ-GALANT, 
arrondissement de Pontoise. 

Elude de M e DUVAL, avoué à Pontoise. 
Vente sur folle enchère, à l'audience des saisies 

immobilières du Triluinal civil de première ins-
tance, séant à Pouloise, le mardi 11 novembre 
1851, heure de midi, 

En cinq lots, qui pourront être réunis, 
De la FERME DU VEItT-GALANT, située au 

Vert-Galant, commune de Vaujonrs, canton de Go 
nesse, arrondissement de Pouloise, composée d'un 
corps de ferme et do quatre pièces de terres labou-
rables, ^sises terroir de Villepinte, canton de Go-
nesse, d'une contenance totale de 90 hectares. 

.Mise à prix : 
Premier lot : 20,000 fr. 
Peuxiôme lot : 20,000 fr. 
Troisième lot : 2'f,0C0 fr. 
Quair.ème lot : 13,000 fr. . 
Cinquième lot : 5,000 fr. 

Seine, le 27 novembre 1851, 
De PIÈCES DE TERRE et PRES faisant partie 

de la lerro de Cliamarande, commune d'Etrechy, 
près Elampes, en deux lois. 

1" lut : Location Viandon; contenance : 5 hec-
tares 38 ares 0 centiares ; fermage net d'impOts : 
200 fr. 

Mise à prix : 2,450 fr. 
■2" lot : location Depuis; contenance : 2 hectares 

42 ares 1)5 cenl. ; fermage net d'impôts : 100 fr. 
Mise à prix : '1,250 IV. 

S'adresser: A Paris, a M' GAULLIEN, rue du 

Mont-'fliahor, 12; à M"" Glandaz, Moiiillelarine, 
Droinery, Gourion", Prévôt et Marchand, avoués ; 
il M" Guéiiin, pefçesue, Viefville et lîoissel, notai-
res; et à Etampes, à i\P Ruclière, avoué. (5186) 

Total des mises à prix : 88,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" DUVAL, avoué à Pouloise. 

 (5147) 

PIÈCES DE TERRE ET PBÊS. 
Vente sur folle-enchère devant le Tribunal de la 

PETIT COUPÉ, fc,SttîS*h» 
 (6ÔG3j 

OENTELLESYiÔURD^ 
Bruxelles, 92, Montagne"', |

a
 cj'^l; ° 

MM. les actionnaires de la société Rousse 
et C° sont prévenus qu'une assemblée 

générale extraordinaire aura lieu le 18 novembre 
courant, heure de midi, à Paria, rue Martel, 12. 

AVIS; 

n&P ïît'B -ï'ftTVDi'' Procédéextraordinaire, 
LîiilfUtinntiUl llû par beau ou mauvais 
temps, réussi le infaillible dans un salon. Médaille 
d'or à M. Legros, professeur. Portraits coloris na-
turel, ressemblance garantie, 2 à 5 fr. Enseigne 
cet art en 4 heures. A vendre, daguerréotype supé-
rieur. 1 volume pour apprendre seul, 3 fr. 75 c. 
Rue Saint-llonoré, 199, à Paris. (6042) 

Maladies secrètes et 7ffe~clîol^d
e
~T„ 

SCOÎTS ÏÏÏEÏÏS mnm\ 
Approuvés par l'Académie de méd

e
 ■

 PAn,s
-

Seul remèdequi guérisse sans récidive 
de récompense ont élé votés à l'auteur " fr 
tations gratuites t. 1. j", à p

ari
 iT^uî 

Traitement par correspondance? (AffK 
274 

(601 
1 ■■ ■ ■ - ■ / 

nnn FT
 "TANNIN p' injection, 3 f.SyphiliTt—*? 

KUû Fg St-Denis, 9. Guérison en" » i '
 darir

<*. 

6072) 

AVIS. 

lie» A\^»\'CIÏS
 s

^»tJS 'ÏR5
EL 

sont reines on Bureau ,j
6
, -

 jS
'
Sîs

* 

et cite» MM. BliKOT et O, 

place de in Bourse, 8. 

,
 ,

'
0,

"-n
a

, 

LOTERI GOTS D'OR, 
'MGE BËFMTIF ET IRREVOCABLE LE 

____n__. 

Paris, le 26 octobre 1851. 

Nous, préfet de police, 

Vu la déclaration en date du 3 août 1850, qui a auto-

risé la Loterie des lingots d'or-, 

Vu notre arrêté du 12 septembre dernier, qui a nom-

mé M. Oudiné liquidateur ; 

Vu le rapport de notre secrétaire-général, commissaire 

rreté ae VA >Hei 
du Gouvernement près la Loterie des lingots d'or; 

Arrêtons : 

Article 1". Le tirage de la Lolerie des lingots d'or est 

irrévocablement fixé au dimanche 16 novembre, à midi 

précis. 

Art. 2. Il aura lieu au Cirque -Olympique des Champs-

Elysées. 

Art. 3. Une commission spéciale, composée de MM. : 

Monnin-Japy, doyen des maires de Paris, président; 

Bérenger, juge de paix du 1"' arrondissement ; 

Klein, juge au Tribunal de commerce ; 

Do fîessé, chef de bureau au ministère des finances; 

De Crousaz-Cretet, caissier principal de la Banque de 

France ; 

Est chargée do veiller à toutes les 
a ce tirage. 

Vu et approuvé : 

Le ministre de l'intérieur, 

LÉON FAUCHER. 

opérations relatives 

Le préfet de police, 

P. CAUUKR.J 

Chez M. FIOT (12 B. M.), 

10, BOULEVARD MONTMARTRE, PASSAGE JOOFFROY, 

Et chez M. VALLANCIENNE, 

10, PLACE DE LA BOURSE. 
.£_*_3Sâ9_ 

Chez M. FIOT (12 B. M.), 

10, BOULEVARD MONTMARTRE, PASSAGE 'JOUFIHOÏ, 

Et chez M. VALL ANCIENNE, 
10, PLACE DE LA BôtJRSÉ. 

•' *OUS. LES 'BILLETS VE1BUS PâB M. FIOT PORTENT; IMPRIMÉE EN BLEU, Lâ MARQUE 12 B. M. 

Adresser les demandes, accompagnées de remises sur Paris ©u de mandats sur la poste ou de billets de 

Banque, à Tordre de M. FIOT, ICI et "12, BOULETAED MOMTMAHTEE, OU à M. VALLAWCIEMNE, 1 0, place "de * la Bourse, 

à la. mégie des Annonces, à raison par billet de 1 fr. 25 c. 

Escompte pour toute demande de lOO billets et au-dessus, 3 pour S.OO. — Remise ordinaire aux agens 
ee-îïtrjë paf.erffii 'SMt an comptant,

 (6066; 

\ \ lil S] 

'"'*V- 'i M P? H "y $ 
--.'J rh. Ë_Ï &> 

AU PROFIT DES UUM U SECOURS DES ASSOCIATIONS DES lil TRES ET DES ARTS 

Billet» simplen de I fëskwte. — IBiSleâ^ de Série 
Il est délivré avec chaque billet de 1 fr- ou billet de Série de S francs, une prime, gravures, lithographies eu morceaux de musique. 

Vu fiSillot de Série e3e 5 ffi'tuie» peut .- v six foin «IUIÏM UK
M h.e. ' : . • - t .'..x : 

r M CACHEMIHK DES [MIES , rie la maison Delille, ayautooiilL1 . 
IN TABLEAU PEINT PÀR M. ROUGET, iiyenl COlilé 

UNE hiBLiOTHÊQ VË d 'cwuvi'cs dr.irnaliqut'S, oyimt coùlé 
LTiE PENDU LE, COI'I'ES ET FHM1ÎEAUX, rf'prè'S l'itlltiqilC , 

siirumt dts ateliers de .M:M. Vitoz et compagne, ay .iiit 

passes 

UN MAGNIFIQUE SEUVICE » ARGENTERIE D'OÏUOT, composé de soixante à 
quatre-vingts pièces, pesani 50.000 i'r. d'argent à fondre , avant 
coûté lO .OObf. 

CN SPLENDIDE SERVICE !>E THÉ ES VERMEIL , sortant de la 
maison d'omoT, acheté 40,000 

UNE PARURE EN BRILLANTS , de lu maison Hulplien, achetée. 5,000 
UN PUNO D'ÉRARU , ayant coûté 3,000 
UNE BIBLIOTHÈQUE de livres choisis, ayant coûté 3,000 
UNE PENDULE ET DEUX CANDÉLABRES par Feuchère, sortant 

des ateliers de MAI. Vittoz et cuinpagnie , ayant coûté.. 2,050 

2,000 r. 
2,088 
2,1100 

coûté 
UN ORGUE !>E H. ALEXANDRE , ayant Ci 'Ùté 
DOUZE COUVERTS D AHGENT , ayaïlt COÛtc 

UN CACiiEMiitE FHVNIJAIS , de la intiison Teinuux , 
coûté , ., 

ayant 

SoO 
800 
600 

500 

UN BKAG KLET , lie la n:aison Collet, bijoutier, ayant coûté— 
UN BRACELET , de tu maison Collet, liijoutier, ayant coûté. 
UNE ROBE DE VELUIIHS , de la ti aison Ùelille. ayunt coûté.. 
UNE MONTRE DE VSHHS , de Brtîguet , ayant coûté 
UNE ROBE DE SOIE BROCHÉE , de la muisan Delillc, ayant coûté. 

500 f. 
400 
240 
300 
150 

UNE MONTRE D'HOMHE , ayant coûté 150 

ET DIVERTS AUTRES LOTS consistant en Tableaux , Dessins, Aquarelles, 

Gravures, Objets d'art de toute nature , ayant coûté de 10 fr. à 

1,000 fr. , et formant ensemble 1,018 lots. 

Toute demande et envoi d'argent doivent èlre iàtmfafrmco i M, BOLLE-LASALLE , 

au Silge de la Société « BOULEVAUT POISSONNIÈRE, 14 llis. —On trouve également des Billets cité Trévlsc, *4. 

,84) 

APPAREILS s CHAUF FAGE 
Simples et de luxe, et à prix réduits. 

M. LAUHY , fabricant de Cheminées et Calorifè-
res, rue Tronchet, 29-31, s'est placé depuis long-
temps à la tête de cette branche d'industrie; 
cela résulte encore de I'EXPOSIIION UNIVERSELLE 

DE LONDRES, OÙ ses produits viennent d'obtenir 
jsjgaaàla PLDS HAUTE RÉCOMPENSE surtoutesles nations. 
fKpaîlfw! m. LAtmx adresse franco ses dessins et ses prix. 

INVKXTEITK tu» lMnÇ'OSfH)i6>, 
iiiiis rri'cijiMa ni ïitruiurtv-. auteur du Jiictimmatrt 

dey .''.tiruces -tnildircs el de Y Encyclopédie dv 

Jhnthte, etc., reçus par 'Académie de Médecine-
270, HUK SVIM- RD.VOBÊ éii fiice le PASSAGE DSLOUHR. 

Xe D;IS ccrifon il re et bien s'adresser au re 27ti. 

(«057 i 

VlCNlK! 

,-,,l,ri nie à Ilellcvdlc. ou «P» 
en cliilIVes connii 

^1 
UPERrlKS 

LET , baudagisle-herniaire , l'ounL-

ni )lws.<;.des, passage (le l'Aneiv., ri, donnant luc^ 

Af9 Qi 

kiarUn, m. Deux entrées paflicuKeruÉ 

NOOVEAtJX 
pc 

lo„rui«fcur de plwW 
1 -ne S'11111 

(5i*'< 

|
U

H /^iinns:-t»Mjf 

alesi Acte» «lo fi!>«!ét« vsl oli »»ur l'aminé 183», «laatM la «AKâîTïlG DE» VRIBtl.HAUX, 1.B DBOIV «t Hé JOURNAii <« I 5 SIKRAÏJ B'AFPIOniW. 

Vente* moblltère». 

VENTES-PAK AUTORITÉ DE JUSTICE. 

lude de M c MAUPrx, buisater, rue 
Siiini -Lion s, 2C3. . 

En une maison sise à Paris, rue 
Hauleville, 4». 

Le mercredi 5 novembre U5l. 
Consislanl en tables, eliiiises,huf-
I, fauteuils, elc. Aueumpl. (5185) 

Cabine 

tribre 
un 

HQCIBDB 

il. Ch. DUBOIS, rue (lu 
Temple, 7S. 

D'.me sentence arbitrale, renoue 

pur MM. Anfray el SoveÉ te deux oe-
e mil huu eeut cinquante ci 
devenue evécjjiuiïe par uruou-

nancede M. lepréaidèril flUTr bnna 
de commerce de la Seirtedu vingi e 
un du mômamoMi curcuisirecs, n 

nuoerl u .ie ia société, uvaiil pour 
oBjîîl fciidoilallori .l'une lellrtufe-
rie n I v t v, el fermée le pre If a-
vril mil fwiit cenl cinquante, eulre 
M nésar-Aotolne- Krançois I.KCA-
Ml Sci M. Coustant-Josepli VIMCAU, 

tous deux dejneuraut à lvr.v, »<>»» 
la nUon sociale LEC kMUS ci VI-
>iUAU, est el demeure dissoute u 
partir rtudil |our, deux octobre, el 
.nie M. Lecamws en u élé nommé Hi 
qulrtaleiu', avec lous les pouvoir! 
uéceasatre». 

Pourex.rail : 
Ch. DrilOlS. (3083) 

tmmi 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au lYibuiial commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites Qui les concernent, Ja» samedis 
Je dix à quatre heures. 

!F»IH »iite»>, 

VlECLAHATIONS DE FAIM.ITfiS. 

HgCmeni du w OCTOBRE ISSI, oui 
ti'chireiii ta fatlÛie ouverte et en 
fijceni provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur REUTUNGEB (Elcan-
Ilenri), fabléticr, rue Greueta, 3ii; 
nomme M. TlrOurél .juge-coininis-
saire, el M. Tipliagne', lauh. M.ml-
martre, si, syntUc provisoire (.V 
10172 du gl\). 

r.riraVUCATIONS DU. CbKANCIKXn 

f.vni Invites a se retvhe m Tribunal 

tte t-immere: de l'a>U, sotie Je* ■« 
semblées des fc.Ulites, MM. 1er cu:n 

cleri : 

VÉUIFICAT. ET AFEI HtlATIUM». 

Un sieur PABBE ^Bernard), or-
tliopédiste, passage de l'Opéra, 30, 
le » noVembrè .ï i beurc (N "ii9si du 

«r.); 

Du sieur BLET (Cliarleniagne-Ni-
coUs), auc. agent d'affalrea, rue 
Vanneau, 3», le 8 novembre il V 

heures (N° l'ii42 |U| « r - ); 

Du sieur VIME (Adolphe-Guillau-
me), eotttectlpnueur, rue Sl-Deiiis, 
'104, le s novembre à 12 heures fN» 
10090 du gr.); 

Du sieur MOÎiEL (Grégoire-Hip-
pol.ytel, épicier, rue du Pelil-Car-
reaU, 41, le 8 novembre à i beurc 
(N" 10 .169 du gr.); 

four Me procède, sons lo prési-
dence tte M. le jiuje-cnmnùssaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcatlon el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEPÏIANÇG1S (Louis), 
épicier, rue l'onluinc-an-udi, 51, le 
8 novembre à i heure (N» 9906 du 

pp.); 
_ Du sieur CABUER (l.ouis-Aimé-
PrédéVic), eoininiss. en mandiandi-
.•es, failli. Poissonnière, 4, le 8 nn-

vemfii'e à i beute(N°JO035 du gr.); 

l'our entendre le rapport des syn-
dics lut l'ewt de la faillite el déli-
bérer sur la formation du concordut, 

ou, fit y a heu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

ois, être immédiatement concilies 
larU sur tes faits de la ijestioti que sur 
l'utilité du maintien on du remplace-
ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera adml? que les 
créanciers reconnut. 

Les créanciers et le failli peuvent, 
prendre au greffe eommunicalinn 
de, rapporl des syndics. 

Enregistré ù l 'art», le Novembre 1851, F. 

Hovu deux triât» vingt ceuiiuie», dôcimo comprin. 

elUUHJCTlON UE TIIBES, 

Sont invites à produire, dans te dé-
lai de Vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs tir es de créances, accompagnes 
Citn bo dereats sur papier timbre, in-

ticatif des sommes à réclamer, ii.11 
'es créanciers .-

Du sieur DEMIC11EL (Jean-liap-
Mste-Hippolyte) , lailleur, rue 81-
Anaslase, il, entré les mains de M. 

Magnler. rue Taitnout, ts, syndic 
Se la ralllite (M" nuis du ur.); 

l'our, eu conformité de Partiel: in'i 

de la toi du sis mai I8 :itç .!lr« procè-
de â la verificc'km lies créa) s, qm 
àommencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai, 

REDDITION DE COMI'TKS. 

Messieurs les créanciers, eoinpo-
sanl l'union de la l'aillile du sieur 
LEHMAN (David), coininissionnair.-
en marchandises, rue Hauleville, 
49, sonl invités à se rendre le 8 

novembres ri h. précises, au pa-
lais du Tribunal deoomini rn ,sail ■■ 
les àssembléei des railliles, pour, 

oonformémenl à Parttcle 537 du Co-
lle de commerce, entendre le oomp-
le déllnilif qui se;a rendu par les 
syndics, le dchallre, le clore el l 'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fondions el donner leur avis 
sur l'excusabltité du failli. 

N .iiA. Les créanciers cl le failli 
peuvent prendre, au greffe, cotninu-
nlcallon des compte el rapporl des 
syndics (S" 8 'lii'l ilu gr.). 

Messieurs les créancier! compo-
sunl l 'union de la faillite du sieur 
GAUDIN (Krançois), marchand de 
fer, Palais - Boy al , sont luvltésù 

se rendre le 7 novembre à 3 heu-
res précises, au palais du Tri-
bunal de coiinnercc, salle des as-
semblées des l'ailliles, pour, confor-
mément ù l'article 537 du Code de 
commerce, entendre leconiple dé-
Unjt)f qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrè-
lef; ïetir donner décharge de leurs 
fonctions cl donner leur avis sur 
l'excusabllilé du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte t 'I rapporl des 
syndics (N" uns du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la fatllile du sieur l'OL'It-
\1AGE ( Alexandre \ hroeiieiir, r. Sl-
Jeaii-de-lleaiivais, ni, sonl invilés à 
H rendre le 8 novembre à 1 heure, 
au palais du Tribunal de pomnjer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément àl'arl. 53" 

du Code de Ciunnieree, cnlcndre le 
compte dëQnilif qui sera rendu par 
les syndics, le déballre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions ci donner leur avis 
sur l'exciisahiiité du failli. 

Norv. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffé commu-
nication des Compte el rapport des 
syndics , N" »;,„', du gr;), 

MM. les créanciers eomposanl l'u-
nion de la faillite du sieur Mo-
()UKT (Vicier- Charles), tailleur, 
rue de lu Chaussée-d'Aiilin, n. M, 
sonl invités à se rendre le s 110-

vcnihrc a 9 heures très précises, 
au palais .lu Tribunal de com-
merce, salle des assemblées îles l'ail-
liles, pour, oonfermémenl à Parti 
ele 537 do Code de, commerce, eu 
lenilrc le comple délinitif qui sera 

rendu par les syndics, lo débattre, 
le clore et l'arrêter; «leur donner 
déchargede leurs Ibuclionsel donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des romple et rapport des 
syndics (N° 8473 du gr.). 

AFFIRMATIONS AIMiÉS UNION. 

■Messieurs les créanciers eom-
posanl l'union de la l'aillile du 
sieur BKOCABD (Jean - François), 
anc. marchand de draps, rue Sl-
ilonon'1 , ISÎ . en retard de faire 
vérifier el d'allirmer leurs eréan. 

i, sonl invilés à se rendre le 8 

novembre à a heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 
a Seine, salle ordinaire des assem-
blées, f soin", sous la présidence de 
M. lejuue-conimissaire, procéder à 
la vérification et à rallirmalion de 
leurs diles créances (N° 5213 du 

l'O 

Néswt ralloiift 

ASSEKKI .EES DP 4 NOVEMBRE 1851. 

si: ii- I1EUMB1 : Uouyer, maçon, 
ivnd. - L. normand, aubergisle, 
i.l. — Deipech , èhaudrôiiujer, 
cl.il. — Velleaus, bottier, cuic. 

ON/K HEURES : l'Iesehclle, boulall-
ger, Clûl. — Veuve Bourgeois el 
Simon, lingere, id. 

«nui : Jacqueau, boulanger, redd. 
de comptes. 

BUE manu: lOhemftlel, hrocaulcur, 
vérif. — llegon, nourrisseiir, id. 

IIEUX un ms : Uahleu. restaura-
teur, clôt.— Martin, Umonàilier, 
id. — Maillier, laideur, conc. 
Léon, mil de rubans , rem. 
huit. 

Demande de séparation de biens 
enlrc Pierrette CaORÉ1 , «I Jean-
Ignace François BOUVARD, à l'a-
ris,;rue Meslay, 63. — Félix Tis-
sier, avoué. 

Jugement dcsépuraliondebiens en-
Ire Marie-Céline ClIoUll.l.OU el 
Louis-Cbarles-Aehille GLATHON 
à Paris, rue Si-Marc- Feydeau, 6. 

— 11. Pocliard, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
cuire Joséphine B1ETRY cl Jcan-
Anlblne TlliLE lils, à Paris, rue 
Beliicvre, 7, ch. •min de ronde, 4, 

barrière de la. Gare. — Pour M' 
Huet, avoué, absent, Marin. 

Béeeii et lnJ»»A««wti<»ii* 

Du 30 octobre 1851. M. Liounel, 
7S ans, rue Caumarlin, 2S. — Mme 
veuve de Saint-Didier, 70 ans, rue 
Godol-Mauroy, 13. — Mme veuve 
Lelournenr, M ans, avenue des 
Cbaniiis-E ysées, 1117. — Mlle Pra-
coidal, rue' Neuve-Satnt-AuguntlB, 
46. — Mlle Payel, 3'1 ans, rue Mari-
vaux, 3 - Mine, veuve Cornu, ni 
ans, rue Neiive-des-Pelils-Champs, 

7». — Mine veuve Piiclicmin, 09 ans, 
rue di s Marais, 48. - M. Guys, 31 

ans, à SI-LQIJI», - M. Vebelier, rue 
du Fg-Sl-Marlin, US. — M. Malllel, 
5«ans, rue de PEutrepOt, 39. — Mme 
veine At'UOMK, 81 ans, rue iluTeiu-
ple, IBI. — Mme. veuve Doublet. 54 

ans, rue de Bretagne, t, — Mlle 
FJeurj , '1 ans, rue du l'einple, 44. — 

M. Clicvassus, 55 ans, rue du Fg-SI-

AntOlne, I8C- M. Ménager, 47 ans, 

•ne de Jour, -M. Cttl*«" 

ans, rue de Bu»»}', , IO 

Du 31. - Mme veuve PjrtÇj, 

ans, rue Mironieml, »•
 SHt

 i 
Champlieu, 50 ans, rue ne ^ 
- Mme veuve Billaudel, 86 w»^ 
de la Fraternité, 39..- »■ *

%
 w-

46 ans, rue du Rocher, «. 
 u ,27 ans, cour Bon>, ■ ̂  

Thoré, 63 ans, rue de lJ
al

,,, 

vergue, .6. -M. taml'
 1

 •„„„.■, » 
,-oede.Buiraull, »«. -*'• 'J%X 
ans. rue Poissonnière, î p^eii» 
,ly, 49 ans rue Nolre-^* 
Bonne-Nouvel e. S- .

M
 W 

ans. rue de la Fidélité, £f,&-
se,, 48 ans, rue Neuve-BW^,» 
p -.'i,. _ \i||e Picard, iS W»^ ^ 
„ rs,.,i.-M.Uéinon, W^us* 

des linfans-Bougcs, 4. M. w 

r, eVerneud, ■>■
 in

|qnc«» 
des, 45 ans, rue Sl;

n
',"

N
,,,.|,er, - j, 

M.l.eleng, i*»»*: ."j,\W<>$ 
M. Walch, 57 ans, u u ,

 a
„s, »' 

,» _ M. Ruttroiiiatl, 

1>ili,', • ,' „ M. V '*1u£ 

veuve l.an o 1, 8» <
 ue

 à' >J>\
t
t 

nier, 77 .... 

- M. llarl 'M' , -
 Mlll

e V" 
leau-Landon,»-

 MiU
on,» 

ban, 67 ans, rue os ' . 

BBET?* 

,-ue n* ans, 1 " — 
_ M m" 

cuve * 

IHPltlMKUtfi DE A. GUYOl, HUE NEUVE-BBS-M4THUIUNS, 18. 
 " " '■ T. A G'!*01 ' 

l'our légulisution do la siijnaiur«- »• 

Le maire du 1" arrondissement, 


